
 

 

 

 

 

 

 

 

Messieurs Éric Provencher conseiller municipal, André Tanguay 
et Christian Côté propriétaires, ainsi que la mairesse Madame 
Thérèse Francoeur. 

VOUS TROUVEREZ CE RÉPERTOIRE À  
L ’ INTÉRIEUR DE CE JOURNAL  
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GARDERIE ANI / DIPLÔMÉE RSG 
Là où le plaisir d'apprendre est au rendez-vous. 

Il y aura trois places qui se libèreront le 1
er

 septembre 
prochain. Au plaisir de vous faire visiter pour réserver  
votre place cet automne. 

TEL: 819-397-4726 

Not a religion God’s word - not man’s 
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Annick Thibault  

Fermeture de la bibliothèque 
Nous désirons vous aviser que la bibliothèque sera fermée le 
mercredi 24 juin en raison de la fête nationale. Cependant, 
la salle Desjardins sera animée puisqu’il y aura un concours 
de dessins faits par les jeunes. Vous aurez également 
l’occasion de bouquiner puisque s ’y tiendra notre 
traditionnelle vente de livres usagés (à l’extérieur si 
la température le permet) de 10 h à 16 h.  

Veuillez également noter que la bibliothèque sera fermée du 
19 juillet au 2 août pour les vacances. 

Atelier de création littéraire 
L’atelier de création littéraire aura lieu le jeudi 18 
juin à 19 h à la salle Desjardins.  

Expositions  
La bibliothèque est très heureuse de présenter les œuvres de 
Pascale Savard du 3 au 13 juin à la salle Desjardins. Vous 
pourrez admirer ses œuvres lors des heures d’ouverture de la 
bibliothèque. 

Livres usagés 
Nous aimerions vous rappeler que, désormais, nous 
n’accepterons plus les livres dont la date d’édition 
est antérieure à 2010 et ce, dans le but d’offrir aux 
abonnés une collection riche et actuelle. 

Des récompenses pour les élèves de 
l’école St-Félix 
Tout le long de l’année, les élèves de l’école St-Félix sont 
venus à la bibliothèque assister à une activité d’animation 
d’une heure autour de la lecture. Pour les récompenser de 
leur participation active, les responsables ont fait un tirage 
de livres, grâce à une subvention de 100$ de la Société 
St-Jean-Baptiste. Ainsi, un élève sur trois avait la chance de 
gagner! 

Le 22 avril, six élèves de la classe de 3-4e année de Pascale 
Chiasson ont gagné. Il s’agit d’André Lambert, Marion 
Lambert, Lee-Ann Girardin, Charles-Édouard Girardin, Mégan 
Charbonneau et Zachary Launois. Soulignons que les élèves 
gagnants ont mis gentiment leur livre-cadeau à la disposition 
des élèves de leur classe avant de les rapporter à la maison. 

Le 13 mai, ce fut autour de quatre élèves de la classe de 2e 
année de Carole Rochefort de gagner un livre. Ce sont Elliot 
Arsenault, Marika Sergerie, Maxime Lafond et Luka Desmarais. 

Quant aux élèves de maternelle et de 1ere année les noms des 
gagnants seront annoncés dans Le Félix de juillet.   

Bravo à tous les élèves pour leur participation tout le 
long de l’année et bonnes vacances! 

 

 

La bibliothèque  

cet été .... 

C'est super cool! 
 
 
 
 
 

Dès la fin des classes, la bibliothèque attend les jeunes et 
leur propose le défi de lire tout au long de l’été, beau 
temps, mauvais temps! 

C’est un défi super cool, car ils auront la chance de gagner 
une surprise à chaque semaine et un grand prix à la fin de 
l’été.  

Comment faire? Le jeune devra : 
 Être membre de la bibliothèque (s’il ne l’est pas, ce 

n’est pas compliqué et c’est gratuit : il n’a qu’à venir 
nous rencontrer avec son papa ou sa maman); 

 S’inscrire au défi Cet été, lire… c’est super cool! 
 Emprunter un livre; 
 En faire un résumé oral à la personne responsable à la 

bibliothèque lorsqu’il viendra retourner le livre; 
 Mettre son nom dans la boîte du concours 

N’oubliez pas de consulter l’horaire d’été de la 
bibliothèque. Vous aussi, soyez super cool  et profitez-
en pour lire tout au long de l’été!  

 

 

 

 

 

 

 

Activité spéciale pour les élèves de l’école 
La bibliothèque, en collaboration avec la MRC de Drummond, 
présentera une activité animée par messieurs Michel Moore 
et Claude Larivière et destinée aux élèves de l’école. L’activité 
aura lieu le 8 juin prochain et il y aura deux représentations. 
La première aura lieu en avant-midi pour les élèves de la 
maternelle, des 1ere et 2e années et la deuxième se tiendra en 
après-midi pour les plus vieux de la 3e à la 6e. 

une autre édition de la soirée popcorn… 
La soirée popcorn sera de retour le vendredi 12 juin 
prochain à la salle Desjardins à compter de 19 h. Il s’agit 
d’une soirée pyjama au cours de laquelle nous projetterons 
un film pour les jeunes de 5 à 12 ans. Cette activité est tout à 
fait gratuite. Nous annoncerons le titre du film quelques 
jours à l’avance sur la nouvelle page Facebook de la bibliothèque 
à l’adresse suivante : bibliothèque Irène-Roy-Lebel. 

Lundi  :  13h30 à  16h45  

M ardi  :  18h30 à  20h  

M ercredi  :  16h30 à  18h30  

Jeudi  :  18h30 à  20h  

Vendredi  :  Fermé  

Samedi  :  9h  à  mid i  

Dimanche  :  Fermé  

Fermée du 19 ju i l l e t  au  2  août  2015  

http://www.google.ca/imgres?imgurl=http://loisirs-creatifs-enfants.com/img/cms/Enfants_Surber_3474.jpg&imgrefurl=http://eveil-mon-enfant.com/histoires-personnalisees/&h=787&w=648&tbnid=z_woJ4YndvsWBM:&zoom=1&docid=zd412aHhsmTqgM&ei=0zZSVZbZMK-wsAS_rIGYCw&tbm=
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T h é  V i c t o r i e n  
Activité de financement au profit du cimetière Maplewood afin d’ériger un cénotaphe sur lequel seront gravés les 

noms de ceux dont les pierres tombales ont été détruites en 2014 

L e d iman ch e  28 j u in ,  2 015   14 h  30  
C e n t r e  Eu g ène - C a i l l é ,  Sa in t - Fé l i x - d e- K in g s e y  

Prenez un goûter avec un thé ou un café dans la tasse de fantaisie de votre choix. 

Le billet, au coût de 20 $, vous permet de conserver la tasse et la soucoupe. 

Les billets doivent être achetés à l’avance, avant le 22 juin. 

Douglas Beard 819-848-2932 ou Susan Mastine 819-848-2430 

V i c t o r i a n  T e a  
Fundraiser for Maplewood Cemetery to erect a monument in tribute to those whose stones were destroyed in 2014 

S unda y ,  Ju ne  28,  20 15   2 :30 p .m .  
C e n t r e  Eu g ène - C a i l l é ,  Sa in t - Fé l i x - d e- K in g s e y  

Enjoy refreshments with tea or coffee in the china teacup of your choice. 

The $20 price of admission enables you to take the cup and saucer home. 

Tickets must be purchased in advance, before June 22. 

Douglas Beard 819-848-2932 or Russell Frost 819-848-2430 

Bien le bonjour très chers lecteurs et 
lectrices! Ce mois-ci, je vais vous 
parler du charançon. 

Je dois d’abord préciser le terme de 
charançon. Un charançon est un 
insecte ravageur. Plusieurs membres 
de familles d’insectes sont ainsi 
appelés charançons parce qu’ils 
détruisent des récoltes diverses. 
Par ailleurs, ils font tous partie de 
l’ordre des coléoptères.  

Le charançon est un insecte comme les autres, possédant 
six pattes, trois parties du corps, (la tête, le thorax et 
l’abdomen) des ailes et des mandibules (les mandibules 
servent à broyer la nourriture). La famille du charançon 
compte plus de 50 000 individus. Le charançon a une très 
mauvaise réputation d'insecte ravageur car il dévore 
d'immenses récoltes de toute sorte selon sa spécialisation. 
Lui et ses jeunes larves dévorent les récoltes et les 
végétaux de leur naissance à leur mort.  

On peut remarquer que le charançon porte un rostre (sorte 
de petite trompe) qui lui allonge la tête et qui lui permet de 
se nourrir. Selon son espèce, il se nourrit de grains comme 
le riz, le maïs, le blé, etc. Certains charançons se nourrissent 
même de fruits et de bourgeons d’arbres.  

Le charançon peut mesurer jusqu’à une dizaine de 
centimètres. À la fin de la période de production la 
femelle va pondre un œuf, ou plusieurs, dans l’aliment 
dont elle se nourrit. Cet œuf va se développer et faire 
éclore une larve qui va manger jusqu'à la fin de sa vie le 
type d’aliment comme celui dans lequel elle vient de naître.  

Maintenant je vais vous parler d'une espèce particulière de 
charançon : le charançon du blé. Il se nourrit de blé comme 
son nom l'indique et mesure de 2 à 3 mm. Il ne peut pas 
voler car ses élytres sont collés. La larve est cachée dans le 
grain où elle va former une nymphe. Il peut infester 
plusieurs autres céréales. Le charançon du blé est nuisible 
aux céréalières et provoque de véritables ravages. 
La femelle peut pondre plus de 150 œufs dans un seul petit 
grain de blé. 
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Marthe Yaworski, présidente 

La saison Viactive s'est terminée le 6 mai par des jeux et un repas au Resto-Cantine la B.A..les participants au nombre 
de 33 ont vraiment appréciés l'accueil et le zèle de Julie et son équipe. Merci à vous ! 

A cette occasion le tirage de quatre certificats cadeaux de $10 chacun a eu lieu dont deux offerts par le Resto-Cantine la 
B.A. et deux par les Dynamiques de St-Félix. 

Les gagnants sont : 

Denise Fournier, Solange Lachapelle, Marie-France Pinard-Gagnon et Louise Pearson 

Les Dynamiques de St-Félix vous souhaitent de passer un bel été et espèrent vous revoir le mercredi 9 septembre pour le 
début de la nouvelle saison. 

BONNES VACANCES À TOUS ! 
Renseignement : Marthe 819 848-2516 

Lors d'un mariage, une fillette 
demande à sa mère : 

- Maman,  maman,  pourquoi 
la madame elle est habillée 
tout  en blanc ?  

-  Hé bien, c'est pour montrer qu'elle est heureuse, c'est 
une couleur  qui  annonce le  bonheur ,  pour 
dire  que son amour  durera  toujours . 

-  Ha,  mais  pourquoi  le  monsieur  a lors  i l  es t  
tout  en noir  ?  

 

4105, rue Principale St-Cyrille-de-Wendover 

Téléphone :    819 397-6066 

Télécopieur :  819 397-6020 

Devenez Fan de notre page Facebook.  

Voici l’adresse pour vous inscrire :  

www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

    

    

    

NATHALIE CLOUTIER 

HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI-MARDI-MERCREDI : 9 H 00 À 18 H 30 

JEUDI : 9 H 00 À 20 H 00 

VENDREDI : 9 H 00 À 18 H 30 

SAMEDI : 10 H 00 À 17 H 00 

DIMANCHE : FERMÉ 

N O U V E A U  -  N O U V E A U  
En vente à notre pharmacie, pour ceux qui font  
du compost, nous vendons maintenant les sacs  

"SAC AU SOL". 

Deux formats de disponible 
Lors de votre premier achat, nous vous remettons 
un coupon rabais de 1$ applicable sur votre 
prochain achat.  

Jusqu'à épu isement  de la  marchandise.  
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Saint-Félix-de-Kingsey 

Vous tenez entre vos mains notre tout dernier né, fruit de plusieurs mois de travail et de labeur. Nous en sommes très fières! 
En publiant ce répertoire, nous avions des objectifs bien précis, soit : faire connaître davantage l’Afeas; faire connaître nos 
talents locaux; encourager la population à acheter localement puis, finalement, attirer de nouvelles membres. Ce projet veut 
faire prendre conscience que notre consommation est un pouvoir que nous pouvons et devons utiliser. Le répertoire présente à 
la population un choix de plus de 50 produits et services différents qui sont offerts par 28 membres de l’Afeas locale et, pour 
certaines d’entre elles, également par leur conjoint. Nous avons recruté 17 nouvelles membres ce qui représente une augmentation 
de 32% de plus que l’année précédente : nous sommes donc plus de 65 membres pour commencer l’année 2015 - 2016. Pour 
un territoire de 700 foyers, cela représente une membre Afeas à tous les dix foyers. Quel succès! Ce répertoire comprend une 
carte routière de la municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey. Cette carte est un outil de repérage permettant de localiser les 
membres du répertoire et, croyons-nous, favorisera son utilisation à long terme. Le répertoire présente aussi deux pages 
consacrées à l’ Afeas et à ses réalisations. Publier le travail des femmes est une façon de valoriser ce qu’elles exercent 
comme métier ou profession et d’être reconnues par leur milieu. Notre action contribue donc à la promotion de la femme et à 
son avancement dans notre société locale. Un projet comme celui-ci ne se fait pas sans le support de commanditaires, alliés 
forts importants car, sans eux, le répertoire n’aurait pu voir le jour. Je vous remercie pour la confiance que vous nous avez 
accordée. 
 
NOS COMMANDITAIRES : 

LA municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey, la Société Saint-Jean-Baptiste, le journal Le Félix et notre 
commanditaire majeur la SADC Arthabaska - Érable (Société d’aide au développement des collectivités) qui nous a 
octroyé 800$, ce qui nous a permis une impression en couleur. 

Je voudrais remercier particulièrement celles dont le projet reposait en grande partie sur les épaules soit Louise Steiger, 
comme éditrice et graphiste et Suzanne Marchand, comme relationniste. Merci aussi à tout le CA qui a mis l’épaule à la roue. 
Beaucoup de temps et d’efforts de vérification, de corrections et de déplacements ont été consentis afin d ’en arriver au 
résultat final. Mais quel résultat! Mille mercis. 

Alors il ne vous reste qu’à utiliser ce répertoire, à le consulter, à le lire et à vous en servir afin d’encourager nos marchands 
locaux 

L’AGA LOCALE DU 12 MAI 2015 

Le mardi 12 mai avait lieu l’AGA de l’Afeas locale de Saint-Félix-de-Kingsey, à laquelle ont assisté 33 membres. Voici 
quelques points à l’ordre du jour : rapport de la présidente 2014-2015, rapport financier, prévisions budgétaires suivis de 
l’élection des membres du CA. C’est avec plaisir que j’ai accepté un cinquième mandat comme présidente. Je serai bien 
entourée par mesdames Suzanne Marchand vice-présidente, Louise Steiger secrétaire, Manon Hurtubise, conseillère, et deux 
autres membres qui se sont jointes au CA comme conseillères, soit Armande Pilon et Louise Grenon. Merci à toutes de votre 
générosité. Le départ de madame Monique Lachance a laissé vacant, pour l’instant, le poste de trésorière. 

Nous remercions madame Joëlle Cardonne pour ses douze années de présences à différents postes  à  l ’Afeas ainsi  que 
madame Monique Lachance pour les quatre dernières années comme trésorière. Nous leur souhaitons bonne chance dans 
leurs futurs projets. 

La soirée s’est terminée par le tirage de prix de présence offerts par nos commanditaires locaux soit : une jardinière offerte 
par BMR, un support à jardinière par Timber Mart Construction P.Y.L., deux bons d’achat de la Boucherie DM, deux bons 
d’achat de l’épicerie St-Félix, un bon d’achat de la ferme Lepage, un bon d’achat de la pharmacie Familiprix de Saint-Cyrille, 
ainsi que plusieurs autres cadeaux offerts par l’Afeas. 

L`AGA RÉGIONALE  

Le vendredi 15 mai dernier avait lieu à Victoriaville l’AGA régionale. C’est avec une 
grande émotion que notre Afeas locale a remporté les honneurs du prix Paula-Provencher qui 
s’accompagne d’un chèque de 100 $, qui nous a été remis. Ce prix est décerné à une 
Afeas qui s’est distinguée par une action sociale communautaire. L’action pour laquelle 
nous avons été récompensées est la publication de notre répertoire dont, encore une 
fois, nous pouvons nous enorgueillir. 

Enfin, je désire souhaiter à toutes et à tous un bel été.  Ne mettez rien à votre agenda, 
sinon : 

PARTI POUR L’ÉTÉ  
 DE RETOUR EN SEPTEMBRE .  

Bonne vacances  à  vous  tous  

 

Jocelyne Fontaine, présidente et  
Mme Vicky Duclos (SADC) 



                                                                                LE FÉLIX                                 JUIN 2015                            9 

 

 

Inc. 

 

 L’important, c’est ce que l’on apprend après qu’on sait tout. 

 Les barreaux de l’échelle du succès ne sont pas là pour se reposer mais pour servir 
d’appui avant d’atteindre le suivant. 

 Rechercher le succès sans travail, c’est vouloir récolter sans avoir semé. 

 Passez moins de temps à débattre qui a raison et plus de temps à trouver ce qui est vrai. 

 Apprendre à rire de soi-même, c’est trouver une source intarissable de divertissement. 

 Crier par la tête pour faire passer ses idées, c’est comme conduire sa voiture à coups de 
klaxon. 

 Sur tout ce que vous portez, votre expression est ce qui compte le plus. 

C’est souvent la dernière clé du trousseau qui ouvre la porte.

PLUS LOIN, PLUS HAUT  
C’est une histoire vraie qui s’est passée il y a quelque sept 
cents ans, à une époque où le roi d’Angleterre régnait sur 
l’Écosse. Le roi anglais était violent et cruel, et il brutalisait 
les Écossais depuis de nombreuses années. En l’an 1306, 
lorsque Robert Bruce fut couronné roi d’Écosse, il se donna 
pour priorité de libérer son pays. Peu après être monté sur le 
trône, il constitua une armée et la fit entrer en guerre contre 
l’Angleterre sur le champ de bataille trempé de sang de 
Strath-Fillan. Malheureusement, les soldats anglais étaient 
plus nombreux et mieux armés, si bien que les Écossais 
furent cruellement vaincus. 

 Robert Bruce s’enfuit et alla se réfugier dans une grotte. 
Transi de froid, épuisé et couvert du sang de ses blessures, il 
se sentait terriblement désespéré. Sa honte était tellement 
grande et son désespoir tellement écrasant qu’il songea à 
quitter son pays pour ne plus jamais y revenir. 

Étendu dans sa grotte, il leva les yeux et remarqua une araignée 
qui essayait de tisser une toile entre les parois d’une fissure 
dans le plafond. Ce n’était pas une tâche facile. L’araignée 
tissait un fil et l’étirait d’une paroi à l’autre. Puis elle tissait 
un autre fil, et encore un autre, et les étirait entre les parois. 
Elle continuait ainsi, mais toutes les quelques minutes, un 
coup de vent venait la faire tomber de sa toile et réduire ses 
efforts à néant. 

Mais l’araignée persévérait. Dès que le vent se calmait, elle 
regagnait la fissure et se remettait à la tâche. Le vent a 
finalement cessé de souffler intempestivement et l’araignée 
a réussi à tisser une toile assez solide pour ne pas être emportée. 

Au coup de vent suivant, sa toile a résisté et elle a pu finir 
son travail. 

Robert Bruce a été très impressionné par la persévérance de 
l’araignée. Il pensa: "Si ces minuscule créatures peuvent 
persévérer malgré toutes les embûches, j’en suis capable, 
moi aussi!" Il a fait de l’araignée son symbole de persévérance et 
il a adopté comme devise: "Si on ne réussit pas la première 
fois, il faut réessayer encore et encore!" Lorsque sa blessure 
fut guérie, il rassembla une nouvelle armée et repartit en 
guerre contre les Anglais, qu’il combattit pendant huit ans, pour 
finalement les vaincre en 1314 à la bataille de Bannockburn  une 
bataille au cours de laquelle ses soldats étaient dix fois 
moins nombreux que leurs adversaires! 

Naturellement, Robert Bruce ne savait pas qu’il allait 
atteindre son but. Il savait seulement que la liberté était ce 
qui lui importait le plus au monde. Tant qu’il luttait pour la 
liberté, sa vie avait un sens à ses yeux. (Il était donc disposé 
à endurer toutes les souffrance qu’elle supposait.) Il en est 
toujours ainsi quand on s’engage à réaliser un but: on ne sait 
jamais à l’avance si on y arrivera, on ne peut que travailler à 
l’atteindre parce que c’est ce qui compte vraiment. Nous ne 
pouvons pas infléchir l’avenir, mais nous pouvons 
poursuivre notre but, pas à pas, croître et grandir. Nous 
pouvons revenir sur le droit chemin dès que nous nous 
apercevons que nous nous sommes égarés. Pour reprendre 
les propos du grand Winston Churchill! « Le succès n’est pas 
définitif. L’échec n’est pas fatal. C’est le courage de 
continuer qui compte! » 
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Nicole Lebeau Coté, présidente 

Bonjour  les  amis  de l ' ge  d 'Or 

Avec la fin de l'année fiscale de votre club il y a eu l'assemblée annuelle le 24 avril. 28 personnes 
(sur 160 membres) étaient présentes. Le nouveau conseil d’administration :  

    Adm. Cécile Chainey, Marthe Yaworski, Monique Lachance 

    Nicole Lebeau, présidente  Lise Lachapelle, vice-présidente 

    Louise Steiger, trésorière  Pierrette Francoeur, secrétaire 

Bravo à  toutes  et  bienvenu!   

Merci à M. Jean-Guy Déziel pour toutes ces années passées au comité du club Fadoq St -Félix. 
Une carte de REMERCIEMENTS de la régionale lui a été remise par M. Bertrand Couturier, nous lui 
remettrons car il était absent. 
 

Les gagnants des prix de présence sont : 
Messieurs Aurèle Francoeur, Lucien Provencher, Noël Grégoire et Madame Louise Steiger bravo !!!  

Par la suite les gens ont joué aux cartes. Il y avait aussi un léger goûter.  
 

Nous attendons toujours la chaleur pour jouer à la pétanque. Pour la journée de la St-Jean le 24 juin, ceux 

et celles qui le désirent pourront s'amuser à la pétanque en après-midi ! 

MERCI de votre attention!   
Pour information: Nicole 819 848 2473 

BINGO TOUS LES JEUDIS SOIRS  
À 19 H 15  ( 7 H 15 P. M ) 

 

LE SAMEDI 27 JUIN 2015  
SOUPER SPAGHETTI 

Dessert, thé, café $ 7.00 pour les adultes  

Liqueurs $ 1.00 

Enfants 6 à 12 ans $ 3.00 jus gratuit  

Enfants moins de 5 ans gratui t  –  

accompagnés d’un parent  

Prix de présence… 
 

LE SAMEDI 4 JUILLET 2015  
RÉUNION GÉNÉRALE ANNUELLE 

pour tous nos membres  
Pour l’occasion il y aura le rapport annuel 

de la présidente, les états financiers pour 

l’année 2014 / 2015. 

Ainsi que le renouvellement des cartes de 

membres au montant de $ 20.00 

SAMEDI LE 5 SEPTEMBRE 2015  
ÉPLUCHETTE DE BLÉ D’INDE  

Blé d’Inde gratuit pour nos membres 

Non membres $ 2.00 par personne 

Enfants moins de 5 ans gratuit accompagnés 

d’un parent  

Hot-dog 2 pour $ 1.00 

Hot-dog Michigan $ 1.00 ch. 

Liqueur  $ 1.00 

Jus gratuit pour les enfants  

Prix de présence  
 

Bienvenue à  toutes   
et  tous   

Bonne saison  est ivale   
 

Denyse Roussel, présidente 

 

ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU DOMAINE DESCÔTEAUX 

SALLE FERNAND-GAGNON 
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Rebecca’s reflections  By: Rebecca taylor 

Kitchen gadgets 

Every cook in the kitchen has their own 
preferred methods for preparing food. When 
I am making a cake or cookies, I always stir 
with a spatula. I prefer this to a spoon.  

Here are some interesting kitchen gadgets, 
that you might enjoy or maybe you have your 
own solution for getting around the issues that 
these gadgets were created to deal with.  

Corn stripper: While researching for this article was the first 
time, I have come across one of these and I think it is an 
interesting invention. You slide it down a cob of corn and 
the kernels collect in an attached container. If this actually 
works, it would make using up leftover cobs of corn or 
making a fresh corn salad much quicker.  

Turkey lifter: This gadget that resembles two specialized 
large forks make taking a heavy turkey out of a pan much 
simpler.  

Bagel cutter: There is a special gadget that can be purchased 
which is specially made for cutting a bagel. Cream cheese or 
other toppings can also be spread onto the bagel with this 
specialized knife.  

Pepper mill: Allows you to grind black pepper yourself, 
instead of buying it already ground in the store. Some 
pepper mills also serve double duty as a pepper shaker, and 
others allow you to grind the pepper  right onto your food.  

Strawberry huller: This gadget can also be 
used for tomatoes. Its purpose is to remove 
the stem and leaves. I usually just use a knife 
but by using a strawberry huller, especially if 
you have many to hull, you might save your 
fingers from getting stained by strawberry 
juice (at least to a certain point), and it is 
possibly safer.  

Pineapple corer/slicer: As the owner of one of these gadgets, 
I can tell you that it makes eating fresh pineapple much 
simpler. It is possible to have fresh slices of pineapple within 
a few minutes.  

There are numerous inventions for working in the kitchen. If 
you are interesting in learning more, the internet is full of 
resources or you might decide to take a trip to a kitchen 
supply store and see what inventions you might discover.  

Translation of some of the terms in this text: 

 Pineapple: Ananas 

 Corn: Mais 

 Turkey: Dinde 

 Pepper: Poivre 

 Strawberry: Fraise 

 Hull: Cosse 
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Desjardins offre de nombreux avantages exclusifs à ses membres.  Découvrez-les ! 

À ce titre, vous bénéficiez de plusieurs rabais chez des marchands reconnus. Hébergement, transport, 
bijoux, sorties… Faites-vous plaisir à moindre coût ! 
 
Sur-mesure pour les jeunes 

 Détenteurs d’une assurance auto : remise annuelle de 50 $ et assistance routière gratuite 
 Assurance voyage aller-retour d’urgence : rabais de 50 % 
 Détenteurs de la carte Visa Desjardins Juste pour étudiants : remise annuelle de 25 $ 
 Carte prépayée Visa Desjardins : sans frais annuels pour les 16-25 ans 

 Et bien plus… tout sur le www.desjardins.com/avantages 
 

Rabais exclusifs chez nos marchands 
 Rogers - 10 % de rabais sur certains forfaits pour particuliers 
 Via Rail – 10 % de rabais sur le meilleur tarif disponible 
 Hôtels Fairmonts du Québec – 15 % de rabais 
 Et bien plus… tout sur le www.desjardins.com/avantages  
 

Accessible, simple et innovateur 
 Hop-Ép@rgne : épargne instantanée en un seul clic 
 Outil de gestion budgétaire – mon budget 
 Prêt-à-conduire Desjardins : préautorisation en ligne 
 Pour choisir le meilleur forfait : une fonction en ligne 
 Financement Accord D : avance d’argent 
 Et bien plus…  tout sur le www.desjardins.com/avantages  

 
Des économies 

 Carte de crédit Desjardins : cartes supplémentaires sans frais annuels 
 20 % de bonidollars additionnels 
 Solutions de placement en fonds Desjardins : rabais de frais de gestion 
 Assurance vie-épargne : accès simple à tarif très avantageux 
 Placements garantis liés aux marchés : bonification 
 Et bien plus…  tout sur le www.desjardins.com/avantages  

 

Pour quelques avantages, certaines conditions s’appliquent. Un membre Desjardins est une 
personne ou une entreprise titulaire d’un compte dans une caisse Desjardins affiliée à la Fédération 
des caisses Desjardins du Québec ou à la Fédération des caisses populaires de l’Ontario inc. 

330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0       

Téléphone : 819 336-2600      

Télécopieur : 819 336-2731      
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Ayant fait la rencontre 
d’une femme troublante 
possédant une longue 
chevelure, ayant fui vers 
l’église, ayant monté sa 
tente, Julia assiste maintenant 
à la destruction de son 
refuge. 

Dans la nuit, blottie contre les pierres 
humides de l’église, je me fais minuscule 
entre les bosquets. L’énorme chose qui a 
aplati ma tente passe et repasse stupidement 
sur mes maigres possessions à quelques 
mètres de moi dans un grondement infernal. 
Des rires forcenés accompagnent cette 
pulvérisation absurde. 

Au bout de ce qui, littéralement, semble 
durer une éternité mais qui ne prend que 
quelques secondes, comme c’est la 
coutume en littérature, le camion, le 
quatre-roues ou je ne sais trop quoi 
s’éloigne dans un tapage étourdissant. 

Terrifiée, à bout de souffle, les yeux 
ouverts tellement grands, prêts à avaler 
l’infini tant mes poumons ont peine à 
boire tout l’oxygène dont ils ont besoin, 
les oreilles bourdonnantes des rires insensés, 
du fracas et d’autre chose qui ressemble 
à une longue plainte rauque, je me rends 
compte alors que c’est moi qui hurle. 
J’arrête. Adossée contre le mur, je m’assoie 
précautionneusement en allongeant les 
jambes devant moi sur le gazon. Je 
fouille le silence craignant le moindre 
bruit. Je ne sais plus ce qui pourrait être 
rassurant. 
 

J’ai pensé à ce que m’avait dit cette 
femme aux longs cheveux, tantôt, à ce 
café dont j’ignorais le nom : «Je sais que 
tu n’es pas d’ici... Vous étiez deux. Elle 
est partie. Loin et pourtant si près. Près 
de toi. Je la vois. Elle veut…te parler…
Attends!... t’avertir…» M’avertir? 
Comment Nadine pouvait-elle m’avertir? 
C’est pourtant d’elle que j’ai rêvé cette 
nuit. Était-ce bien elle? Dans les rêves, 
on n’est jamais vraiment sûr de rien. 
Même la séquence des événements, 
quand vient le temps de la raconter, 
semble incertaine. 

Dans mon rêve, Nadine me regardait en 
hurlant mon nom. «… Elle veut…te parler… 
Attends!... t’avertir…» De quoi? Nadine 
voulait m’avertir de quoi? De ce camion 
fou qui a essayé de m’écraser? C’est de 
cela qu’elle voulait m’avertir? M’avertir 
de quitter au plus vite ce village dément?  

 

J’ai songé aux marécages traversés pas 
plus tard que ce matin, en camionnette. 
À pied, ça durerait des semaines. 

À ce moment-là, du sol, tout près, une 
voix s’est fait entendre. Presque rien, 
des murmures. Une voix qui appelait 
«Mademoiselle…Mademoiselle…» 
Était-ce à moi que cette voix s’adressait? 
«Ne fuyez pas, je viens vous proposer 
une énigme.» C’était bien à moi qu’on 
parlait. «Du retour de votre entière 
personne, à ce café où vous étiez, La 
chabraque. Première porte, pénétrez. 
Deuxième porte, sans frapper. C’est 
Cassandre que vous avez rencontrée. 
Idem pour la troisième. Pareillement la 
quatrième. La cinquième est sans issue. 
À la sixième, vous êtes attendue. Entrez. 
Je vous en conjure…» 

«Qui parle? ai-je demandé. Qui est là?» 
Personne n’a répondu. Pleine d’hésitation, 
j’étais. Pleine d’incertitude et de désarroi. 

Je suis restée immobile jusqu’à ce que le 
ciel blêmisse. À ma droite, masquant 
une ouverture au distingué le grillage 
pâle d’où mon mystérieux interlocuteur 
m’avait adressé la parole. Puis je suis 
allée fouiller dans les débris de ce qui 
m’avait appartenu. Il ne restait rien. 
Ma vie venait d’être atomisée. Je pris 
quelques moments afin de bien réaliser 
que désormais, je n’avais plus rien. 
Furtivement, j’ai traversé le parterre, la 
rue Principale et le pont. 

Regardant de tous côtés, je me suis 
rapidement dirigée vers le café La 
chabraque. Dans la vitrine, une lumière 
verte faisait, avec les plantes, des 
ombres inquiétantes. J’eus l’impression 
de voir un mouvement coulant entre les 
feuilles, comme un grand serpent, un 
boa, par exemple. J’ouvris la porte sur le 
côté et j’entrai dans un couloir sombre. 
On avait éteint les lustres pour la nuit, 
sans pour autant verrouiller la porte. 
Je palpai autour de moi les parois du 
corridor afin de pouvoir m’y retrouver. 

Une mélodie à la flûte avait remplacé le 
sitar et ses ragas. Je reconnaissais une 
sicilienne de Bach que j’avais naguère 
accompagnée. En sentant sous mes 
doigts le cadre de la première porte, j’ai 
eu peur d’entendre la voix de Cassandre, 
cette femme à si longue chevelure qui 
m’avait reçue précédemment. Un 
craquement intempestif du plancher dut 
l’avertir; son appel résonna dans le 
corridor. «Tu es revenue mon caillou.  

N’aie pas peur. Entre. Je t’attends. Il faut 
que je te dise…» J’hésitai une fraction 
de seconde. Heureusement elle n’insista 
pas. 

Je hâtai le pas, effleurant le papier peint 
et les cadres de portes et je comptai 
silencieusement «Un, deux, trois, quatre, 
cinq…» puis je saisis la poignée et 
ouvris la porte. Une vive lumière 
m’éclaboussa violemment. Coupé!!! 
Euh… bonjour! Je suis celle qui écrit 
l’aventure de Julia. J’avais le goût de 
discuter un peu avec vous. Directement. 
Sans passer par un personnage. En tant 
que feuilletoniste, j’arrive ici à un point 
intéressant : Julia pousse la porte et est 
inondée de lumière. Qu’est-ce qui se 
passe? Que va-t-il se passer? Qui a-t-il 
au-delà de la lumière? Personne ne le 
sait encore. Ni vous, et surtout ni moi. 
Bien sûr, si je travaillais avec des plans, 
des ébauches, j’aurais une idée de ce qui 
s’en vient. C’est sûr! Mais, travaillant 
sans filet, au petit bonheur la chance, je 
suis parfois moi-même surprise par la 
tournure des événements. Cela ne me 
déplaît pas. Il y a donc cette lumière 
blanche, crue, éblouissante, et Julia qui 
est éblouie. 

À partir là, je peux imaginer diverses 
situations qui pourraient survenir à Julia. 
En tant qu’écrivaine, j’ai ce pouvoir et 
d’ailleurs, j’en ai le devoir : puisque j’ai 
placé à ce point-ci de l’histoire une vive 
lumière, je n’ai pas vraiment d’autre 
choix que de faire survenir un événement 
surprenant. D’ailleurs, depuis le début 
des Aventures de Julia Faribole, je me 
suis efforcée d’en parsemer le récit afin 
qu’il demeure captivant. Retournons 
donc auprès de Julia. 

Une vive lumière m’éclaboussa violemment. 
J’eus l’impression de tomber de très, très 
haut. Quand j’ouvris les yeux, la dame à 
la chevelure me soutenait et tapotait mes 
joues. «Allez! Madame Julia! Allez! 
Reviens à toi! Madame Julia!» «Que 
s’est-il passé?» ai-je demandé en regardant 
autour de moi. Tout était sans dessus-
dessous, la table, les petites tasses... «Je 
te parlais,» reprit la femme, «tu te 
souviens? Je te disais «Elle est partie. 
Loin et pourtant si près. Près de toi. Je la 
vois. Elle veut te parler, t’avertir…» Et 
tu as perdu connaissance. Tu es tombée 
en entraînant la table. Voilà plusieurs 
minutes que je tente de te ranimer!»  
 

À SUIVRE 

par Sylvie Grondin (sixième épisode)  
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Récemment un membre de notre communauté s’est enlevé la 
vie. Vous me direz, ce n’est pas le premier. Et j’ajouterai 
que malheureusement, ce n’est sûrement pas le dernier. 

Au Québec, chaque jour, trois personnes se suicident. 
En 2010, ce sont 1089 personnes décédées par suicide, 
sans compter ceux qui ont fait des tentatives. Et 80% de 
ces personnes suicidées sont des hommes. Le Québec 
arrive au 25e rang mondial pour ce triste record, et le 
Canada au 37e rang sur un total de 105 pays recensés 
selon l’Organisation mondiale de la Santé.  

À l’échelle mondiale, c’est plus de 800 000 personnes qui 
se suicident chaque année. Le suicide était la deuxième 
cause de mortalité chez les 15-29 ans en 2012. Et pour 
chaque suicide, on dénombre de nombreuses autres 
tentatives de suicide chaque année.  

Si le lien entre suicide et troubles mentaux (en particulier 
la dépression et les troubles liés à l’usage de l’alcool) est 
bien établi dans les pays à revenu élevé, de nombreux 
suicides ont lieu de manière impulsive dans un moment 
de crise et de défaillance de l’aptitude à faire face aux 
stress de la vie, tels que les problèmes financiers, une 
rupture, une maladie ou une douleur chronique. 

Selon un proverbe sioux, il ne faut pas juger un homme 
avant d’avoir marché un mille dans ses souliers. Nous 
sommes tous des êtres sensibles, dotés de sens mais aussi, 
de sensibilités. Chaque être humain est unique et on 
ignore souvent sinon toujours ce qui se passe dans la tête, 
dans le cœur, de nos parents, de nos enfants, de notre 
conjoint, de notre voisin.  

Tout le monde peut avoir ou a eu, à un moment ou l’autre 
de nos vies, des idées suicidaires. C’est trop : trop de 
souffrance, trop d’incompréhension, trop de peine, trop 
de solitude, trop de problèmes, trop de dettes. On ne peut 
plus supporter cette douleur, ce malaise, qui devient 
intenable. 

« ON N’EN FAIT JAMAIS TROP » 

Le professeur Pierre Gagné, psychiatre et directeur du 
service de psychiatrie à l’Université de Sherbrooke, a 
mené plusieurs recherches sur la détresse psychologique 
et a développé une expertise certaine en 40 ans de 
carrière. 

« S’il y avait autant d’accidents d’avion qu’il y a de 
suicides, cela ferait longtemps que les avions seraient 
cloués au sol et interdits de voler. Des semaines de 
prévention du suicide, ce devrait être à l’année longue ! » 
souligne-t-il. 

Selon le Dr Gagné, la personne suicidaire est aveuglée 
par sa souffrance. D’où l’importance d’être vigilant, de 
détecter les signaux et d’agir, d’intervenir. Première 
intervention : ne pas laisser la personne à elle-même. 
« Une personne suicidaire est comme un animal blessé, 

elle se retire, s’isole. Il ne faut pas laisser une personne 
suicidaire seule, elle a besoin de la présence d’êtres 
humains autour d’elle. Tant qu’une personne est entourée, 
je ne suis pas inquiet », mentionne-t-il.  

Mais, cela peut devenir lourd et pesant pour l’entourage... 
« Il faut expliquer à la personne nos inquiétudes, lui dire 
« j’ai besoin d’aide pour t’aider » et aller à l’urgence. 
C’est alors que les ressources médicales, les professionnels 
de la santé doivent prendre la relève. C’est peut-être plus 
de travail pour le personnel des urgences, mais leur taux 
de succès est élevé », ajoute-t-il. 

Autre conseil : il ne faut pas avoir peur de dire le mot 
« mort » à un suicidaire. « Il faut nommer les choses. 
J’aime bien dire à certaines personnes : ôte-toi ça de dans 
la tête, il n’y a pas d’avenir là-dedans ! C’est tellement 
inutile un suicide ». 

Dr Gagné observe que les suicidaires qui ratent leur tentative 
de suicide et qui survivent, à peu près tous sont 
reconnaissants d’avoir survécu et ont choisi de vivre 
après. 

« Le nombre de suicides est en diminution... Et c’est à 
force de se mêler des affaires des autres qu’on peut faire 
baisser le taux de suicide. Il ne faut pas avoir peur 
d’intervenir, de guider la personne suicidaire d’une 
façon ferme vers la lumière. Il faut agir », conclut Pierre 
Gagné. 

Selon les centres de prévention du suicide, avant de poser 
un geste suicidaire, une personne essaie tous les moyens 
qu’elle connaît pour diminuer sa souffrance et régler ses 
difficultés. Moins ces moyens fonctionnent, plus l’idée du 
suicide commence à prendre place. La personne n’entrevoit 
pas la façon d’arrêter la souffrance, qui est devenue 
intolérable.  

Le processus suicidaire est cependant réversible, 
c’est-à-dire que lorsqu’une personne trouve une solution 
à ses problèmes, elle diminue sa souffrance. Par 
conséquent, ses idées suicidaires sont de moins en moins 
présentes. 

PARLEZ ET DEMANDEZ DE L’AIDE 

La meilleure façon de s’aider, c’est d’en parler. Ne restez 
pas seul avec vos problèmes. N’attendez pas d’être au 
bout du rouleau. Agissez. Parlez à quelqu’un en qui vous 
avez confiance ou appelez au : 
1 866 APPELLE (1 866 277-3553). 

Quelqu’un est là pour vous aider 24 heures par 
jour, 7 jours par semaine, en toute confidentialité. 
Appelez! 

1 866 APPELLE (1 866 277-3553) 

QUELQU’UN EST LÀ POUR VOUS ! 

CETTE OPTION N ’EST PAS VALIDE par Daniel Rancourt 
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Le royaume des livres est vaste et on peut s'y perdre tellement le choix est varié. Alors, comment choisir pour votre enfant 
le livre qui lui convient? 

En tenant d’abord compte de votre enfant : 
 Son âge et sa maturité; 

 Ses goûts, ses intérêts : aime-t-il les histoires fantastiques, les contes, les animaux, les sports, le bricolage? 
 

Puis, en tenant compte du contenu du livre :  
 un vocabulaire riche et diversifié; 

 une histoire qui s'ouvre sur le monde;  

 une histoire interactive (dont le lecteur peut en devenir le héros); 

 des illustrations de qualité (appuyant souvent la compréhension des mots). 
 

La magie du livre opère lorsque ces critères se rencontrent. Elle permet à votre enfant de rire, de pleurer parfois, de tisser des 
liens avec les autres, de comprendre, d’apprendre des nouveaux mots, de voyager, de faire des découvertes merveilleuses. 
Elle peut aussi lui offrir des moments de détente et même l'endormir avec le sourire.  

 
 
 
 
Lorsque vous lisez avec votre enfant vous vivez un moment privilégié, un temps d'arrêt d'une rare 

qualité. C'est ça aussi la magie du royaume des livres! 

 

 
 
 

Des suggestions pour aller à la chasse aux livres : 
 Consultez l’intéressant site Sentiers Littéraires pour enfants réalisé par l’Université Laval. Vous pouvez y rechercher des 

suggestions de livres selon divers thèmes (princesses, dinosaures, amitié, environnement et même cancer, deuil, etc.) ou 
encore selon le genre (album, conte, roman, etc.).  Par la suite, vous pouvez  trier les suggestions selon l’âge de votre 
enfant. Pour chaque titre proposé, on trouve un résumé, une citation ainsi que les qualités qui justifient le choix. 

ht tp: / /sentiers .bibl .ulaval .ca/web/guest /accuei l  

 Rappelons aussi les excellents sites du Gouvernement du Québec et de l’organisme Communication Jeunesse qui offrent 
aux parents des sélections de livres de qualité selon les niveaux d’âge et divers thèmes. Pourquoi ne pas les consulter et 
faire la démarche avec votre  enfant? 

ht tp: / /www.l ivresouverts .qc.ca/  

ht tp: / /www.communicat ion - jeunesse.qc.ca/  
 

Lorsque vous vous rendez à la bibliothèque municipale ou dans une librairie, n’hésitez pas à demander à la personne responsable 
des suggestions de livres (ex. les livres les plus populaires selon l’âge de votre enfant). Les bibliothécaires et les libraires sont 
là pour vous informer! Laissez aussi votre enfant «fouiller sur les rayons » 

 

Vous pouvez aussi consulter les catalogues des Maisons d’Édition publiant des livres jeunesse ou encore des Librairies ayant 
une section «Livres jeunesse». 

http://www.quebec-amerique.com/index-jeunesse.php 

http://www.bayardjeunesse.ca/ 

http://www.renaud-bray.com/jeunesse.aspx (se consulte selon l’âge et genre de livre) 

Peut-être aimeriez-vous retrouver un livre que vous avez aimé lorsque vous étiez jeune ? Tentez de le découvrir avec votre 
enfant à la bibliothèque, en librairie ou sur internet: racontez-lui l’histoire, ce que vous aviez aimé, etc. 

 

Comité Écrimots de Richmond 
Danielle Bédard et Ginette Gratton-Gingras 

Au royaume des livres… 

http://laclassedelo2013.wordpress.com/mes-preparations/les-cp/decouverte-du-monde/
http://www.dimensioneducative.com/wp-content/uploads/2010/12/Father-Reading-To-Son.gif
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Les véhicules bruyants dérangent… 

La saison estivale arrive à grands pas et c’est le temps de sortir les belles voitures. Les jeunes conducteurs sont 
fiers d’avoir leurs propres véhicules et très souvent, ils aiment les personnaliser pour se distinguer de leurs 

copains. Toutefois, les modifications ne sont pas toujours faites adéquatement et de façon légale. Les modifications 
mécaniques peuvent, entre autres, être dérangeantes pour le voisinage à cause du bruit. L’article 258 du Code de la sécurité 
routière stipule ceci : « Tout véhicule automobile doit être muni d’un système d’échappement conforme aux normes établies 
par règlement. » Et le règlement dit : « Aucun élément du système d’échappement ne doit être remplacé, modifié ou enlevé de 
manière à rendre le système plus bruyant que celui installé lors de la fabrication du véhicule routier par le fabricant. » 
L’amende prévue au Code de la sécurité routière (abréviation : CSR) est de 100 $ à 200 $. 

Les modifications apportées à un véhicule peuvent aussi être dangereuses, elles peuvent nuire à la stabilité de la voiture. Une 
automobile modifiée pour faire de la course, avec une suspension ferme et des pneus larges aura une bonne adhérence sur une 
piste prévue à cet effet. Toutefois, ce même véhicule qui circule sur le chemin public n’aura pas la même tenue de route car le 
chemin public est plus abimé, les courbes ne sont pas prévues et construites de la même façon que sur une piste de course.  

Donc, avant d’investir des sommes considérables sur une voiture, au risque que le policier l ’envoie à l’inspection 
mécanique ($$$) et vous retrouver dans l’obligation de remettre des pièces originales pour la remettre sur la route, renseignez-vous. 
Voici un lien intéressant à consulter à cet effet :  
https://secure.saaq.gouv.qc.ca/documents/documentation/sites/all/files/modif_conduite_0.pdf 
 

En terminant, un rappel concernant les COURSES de rue (CSR, article 422) et le « CAR SURFING » (CSR, article 434) : 
Les conséquences de ces deux infractions sont les mêmes : Si vous êtes pris en défaut : L’amende est de 1 000 $ avec 12 
points d’inaptitude. Votre permis est suspendu sur le champ pour 7 jours et votre véhicule est saisi 7 jours à la fourrière, à vos frais. 

La responsabilité de vos décisions vous revient…Pensez-y ! 

OBJET : LES PIÉTONS ONT DES RÈGLES AUSSI !            
Référence : Société de l’Assurance Automobile du Québec (SAAQ) 

Le Code de la sécurité routière oblige le piéton, pour sa sécurité, à : 
Malheureusement, nous constatons que certains piétons ne respectent pas le Code de la sécurité routière. Différentes raisons 
motivent ces actions; le manque de connaissance des règlements, simplement le fait d’être pressé ou même de sous-estimé 
l’importance d’avoir des déplacements respectant la réglementation. Cependant, la réalité est que certains piétons prennent 
des risques de façon à mettre leur sécurité en péril. 

LES RÈGLES À SUIVRE POUR UN PIÉTON : 

 emprunter en tout temps le trottoir qui borde la chaussée ; (en l’absence de trottoir, vous devez circuler en sens inverse à la circulation.) 

 utiliser les passages pour piétons ;  

 se conformer aux feux pour piétons installés aux intersections. S'il n'y en a pas, il faut se conformer aux feux de circulation. 
  

LES FEUX POUR PIÉTONS : 

 Une silhouette fixe (1) vous autorise à traverser la rue avec prudence, en surveillant les véhicules qui effectuent un virage.  

 Une main fixe (2) vous indique de ne pas traverser .  

 Un signal clignotant (main ou silhouette) (3) vous indique de ne pas traverser . Cependant, si on a déjà commencé à 
traverser, on poursuit son chemin. 

 
 

Comme piéton, le Code INTERDIT de : 
 traverser une intersection en diagonale, sauf en présence d'un agent de la circulation ;  

 faire de l'auto-stop sur la chaussée ou à un endroit où le dépassement est interdit ;  

 se tenir sur la chaussée pour parler avec l'occupant d'un véhicule.  

Avant de s'engager dans un passage pour piétons qui n'est pas situé à une intersection contrôlée par des feux de circulation, 
il faut s'assurer que l'on peut traverser sans risque. 

Lorsqu'il n'y a ni intersection, ni passage pour piétons, il faut céder le passage aux véhicules. 
Un piéton qui ne se conforme pas aux feux pour piétons ou de signalisation est passible d'une amende minimale de 
15$. De plus, un piéton qui n'utilise pas un passage pour piétons ou une intersection pour traverser un chemin public, 
risque de payer une amende se situant entre 15$ et 30$.  
 

Sûreté du Québec 
Téléphone : 819-478-2575 

Sûreté du Québec 
Téléphone : 310-4141 
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Palac industries inc., c’est d’abord l’histoire de deux en
trepreneurs québécois multifonctionnels aux valeurs pro
fondément humaines et soucieux, dans la réalisation de leur 
projet de palettes d’acier galvanisées, de préserver et de res
pecter l’environnement. 

Avant même de fonder Palac industr ies inc.  les  deux  
entrepreneurs, Christian et André, avaient la vision et la conviction 
de réaliser un produit à l’image du développement durable. Leurs 
intérêts portaient sur la volonté que le produit puisse être Réutilisé, 
Recyclé, qu’il soit Résistant et qu’il puisse contribuer à la 
Réduct ion  des gaz à effet de serre (GES). Ils croient fortement 
que ces gestes gagnent à être valorisés dans la conception d’un 
nouveau produit pour le bien de l’environnement, car de nos 
jours encore beaucoup de matières sont jetées aux ordures et 
ne sont pas récupérées. 

Maître André Komlosy, Messieurs Christian Côté et André 
Tanguay propriétaires.  
 

En 2009, après une longue période difficile dans l’industrie du 
bois, André a dû prendre la décision de mettre un terme aux 
activités de l’entreprise Scierie Kingsey.  

Dès 2011, il partage avec Christian son idée de fabriquer des 
palettes d’acier. À ce moment, Christian, directeur au sein de 
l’entreprise Spiralco, considère le projet ingénieux et 
avant-gardiste et l’encourage à poursuivre ses démarches.  

Ceci n’empêche pas pour autant de partager ensemble leur 
vision du concept, d’élaborer leurs idées et de réaliser quelques 
plans conceptuels. 

En 2012, une vague de changement fait en sorte que Christian 
quitte l’entreprise familiale et décide de s’investir à 100 % dans 
le projet des palettes avec André et de devenir son partenaire 
d’affaires.  

Dès le début de l’année 2013, ils entament la conception de 
différents prototypes de palettes afin de s’assurer de la faisabilité 
du projet. Au départ, les palettes étaient fabriquées à la 
main par les deux entrepreneurs. À la suite de plusieurs essais 
capacitifs, des modifications ont dû être effectuées pour s’assurer 
que le produit soit viable et efficace. Les modifications ne 
pouvant s’effectuer à la main, les deux entrepreneurs ont dû 
concevoir et fabriquer, eux-mêmes, leur première ligne et équipements 
de production.  

Palac industries inc. a été fondée le 1er juillet 2013. Depuis les 
débuts, les deux entrepreneurs ont mis beaucoup de temps et 
d’investissement personnel à la réalisation de ce projet. 

En 2014, la ligne de transformation de métal est maintenant 
opérable. Cette ligne de production consiste à fabriquer les trois 
différentes composantes nécessaires à l’assemblage de palettes 
d’acier galvanisé. 

En 2015, Palac industries inc. participe à la 17e édition du 
Concours québécois en entrepreneuriat de la SDED, qui 
souligne le travail exceptionnel, l’audace et la créativité 
d’entrepreneurs de la région et dont le gala régional s’est 
tenu le 6 mai dernier. Elle séduit les juges dans la catégorie 
Innovations technologique et technique en privilégiant 
l’utilisation de matières recyclables et durables lors de la 
conception de palettes. 

Pour les deux dirigeants, l’avenir consiste à fournir encore 
beaucoup d’efforts et investir énormément de temps afin que les 
palettes d’acier galvanisées soient mises sur le marché. Ces 
derniers sont déterminés à mener à terme leur projet, car ils ont 
la certitude qu’il est réalisable et innovateur. 

 

HISTORIQUE DE LA PALETTE EN ACIER GALVANISÉ 

Si cette histoire vous a plu et que vous désirez en savoir plus, 
l’équipe de Palac industries vous invite à une journée porte 
ouverte dans leurs locaux qui aura lieu  

LE 12 JUIN 2015 ENTRE 9H ET 16H30.  
Afin de mieux vous accueillir, il serait préférable de vous 

inscrire avant le 8 juin 2015 par internet à l’adresse 

suivante : http://www.palac.ca/events/  
Pour plus d’informations, vous pouvez nous contacter 

par courriel au : info@palac.ca 

Au plaisir de vous rencontrer bientôt. 

L’équipe de Palac Industries. 
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PAROISSE SAINT-LUC,  
Communauté catholique de Saint-Félix-de-Kingsey 

 

LA POPULATION DE ST-FÉLIX INVITÉE À ACCUEILLIR MICHAËL HOULE À 16H À L’ÉGLISE DE ST-FÉLIX LE LUNDI 6 JUILLET 

Le Victoriavillois Michaël Houle, âgé de 25 ans, est affecté par un trouble du langage : 
la dysphasie. Appuyé par sa mère, Claire Royer, et par Martin Yelle, coordonnateur du 
centre Emmaüs des Bois-Francs, Michaël se prépare à une marche de sensibilisation aux 
« troubles Dys » (dysphasie, dyspraxie, dyscalculie, dysorthographie, dyslexie). De plus, 
il veut aussi dénoncer la cybercriminalité dont il a été lui-même victime. Enfin, il espère 
obtenir du gouvernement l’implantation d’un programme public pour venir en aide aux 
personnes atteintes par ces dysfonctions.  
 

Sa marche de 153 km le mènera d’église en église, de Nicolet à Plessisville, entre les 4 et 
10 juillet prochain. Il s’arrêtera à l’église St-Félix-de-Kingsey, lundi 6 juillet à 
16 heures. On invite la population à lui appor ter  son soutien fraternel en venant 
l’accueillir en grand nombre. Les cloches sonneront pour l’occasion. Michaël s’adressera 
aussi aux gens, le temps d’une brève allocution. 
 

Pour les personnes qui le désireront, il sera possible de faire un don sur place pour aider Michaël à poursuivre ses objectifs qui sont 
d’offrir à des adultes Dys la possibilité de participer à une série d’ateliers leur offrant des trucs pour mieux s’intégrer à la société 
(mieux vivre son quotidien, faire son budget, gérer son stress. etc.). Les Chevaliers de Colomb de St-Félix (conseil 7619) ont déjà versé 
un montant de 100$ et ils invitent les organismes et la population à donner généreusement à la cause de Michaël. Pour info, notamment 
concernant les dons corporatifs, s’adresser au Centre Emmaüs des Bois-Francs au 819 795-3989. 
 

29 JEUNES DE LA PAROISSE ST-LUC, DONT 8 DE ST-FÉLIX, ONT VÉCU LEUR CONFIRMATION  

Évelyne Arsenault, Loïc Bouchard, Naomi Côté, Élizabeth Desmarais, Antoine Gagnon, Sophie-Anne Gauthier, Pamela Leclair et Shelly 
Weston ont été confirmés par notre évêque, Mgr André Gazaille, le 2 mai dernier, en l’église de St-Cyrille. Félicitations à tous ces jeunes 
et merci à leurs parents et grands-parents qui les ont soutenus dans leur démarche de foi. 

 

UN DON SUBTANTIEL ET FORT APPRÉCIÉ DES CHEVALIERS DE COLOMB DE ST-FÉLIX 

Le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint-Luc, ainsi que Guylaine Marquette, collaboratrice à la 
pastorale, désirent remercier les Chevaliers de Colomb pour deux dons qu’ils ont faits récemment. Le premier, de  
3  600 $, a servi à couvrir une bonne partie de l’achat plus que nécessaire d’une nouvelle fournaise pour 
l’église de St-Félix qui a coûté 6 040 $ au total.  

 

Le deuxième don, de 225 $, permettra de soutenir l’éducation de la foi de nos jeunes en défrayant une partie du coût de l’autobus lors de 
la sortie aux pommes organisée pour le groupe « Éveil à la foi » qui aura lieu en septembre 2015. Cette activité est intégrée à une catéchèse 
sur la Création. Nous vous sommes très reconnaissants pour le support financier que vous apportez à notre communauté.  
 

TABLEAU DE L’IMMACULÉE CONCEPTION À ST-FÉLIX 

Sous le parrainage des Chevaliers de Colomb, nous accueillerons encore cette année une 
reproduction du tableau de la Vierge de l’Immaculée-Conception qui se trouve dans la 
basilique-cathédrale Notre-Dame-de-Québec. Voici l’horaire des événements : 

 Mercredi 17 juin : accueil du tableau à l’occasion de la messe de 16 h à la sacristie 

 Jeudi 18 juin : concert de chants dédiés à la Vierge Marie par la chorale paroissiale de 
St-Félix (19 h) dans l’église ou à la sacristie (à préciser) 

 Dimanche 21 juin, messe solennelle à 11 h dans l’église. N.B. Tous les Chevaliers de 
Colomb sont invités à prendre part à la haie d’honneur lors de la procession d’entrée. 
Prière pour ceux-ci d’arriver à l’église pour 10 h 30. 

 

Pour information : Jocelyn Cusson, grand chevalier, 819 848-2089, ou Robert Richard, curé, 
819 397-2344. Bienvenue à tous et à toutes.  
 

LE FEUILLET PAROISSIAL ACCESSIBLE EN LIGNE  

Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi que les nouvelles de la communauté chrétienne de Saint-Félix et des autres communautés de la paroisse 
Saint-Luc, il est possible d’accéder au Feuillet paroissial à l’adresse suivante: www.journaltraitdunion.com . Vous cliquez sur accueil, et ensuite sur 
Feuillet paroissial (à gauche, en haut de la page). 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.estrieplus.com/contenu-dysphasie_michael_houle_cybercriminalite_cyberintimidation-1355-29739.html&ei=vmZWVauIKIO2yQTJ14G4Aw&bvm=bv.93564037,d.aWw&psig=A
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.lepichouinsportif.com/2015/04/16/merci-marathon-de-paris-team-compex/&ei=EYNWVcfHHZC0yATQyoHoDQ&bvm=bv.93564037,d.aWw&psig=AFQjCNGjG4b9CKlLBGqNScnizqzFH
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Extrait du Plan de gestion des matières résiduelles révisé de 
la MRC de Drummond. 

En 2004, la MRC adoptait son premier Plan de gestion des 
matières résiduelles (PGMR). Selon l’article 53.23 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement, les PGMR doivent être 
révisés tous les cinq ans. 

Le contenu du projet de PGMR de la MRC de Drummond 
respecte les éléments prévus par la Loi sur la qualité 
de l’environnement  et cadre avec les orientations et objectifs 
de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 
et de son Plan d’action quinquennal en vigueur. 

Occupé par un peu plus de 100 000 habitants, le territoire de 
la MRC de Drummond est divisé en 18 municipalités, toutes 
concernées par ce PGMR. 

Les municipalités sont responsables de la gestion des 
matières résiduelles générées par le secteur résidentiel. 
Dans la plupart des municipalités rurales, les matières 
produites par les industries, les commerces et les institutions 
et assimilables au secteur résidentiel sont également prises en 
charge par les municipalités. 

Plusieurs infrastructures sont en place sur le territoire de la 
MRC afin d’assurer le traitement des matières résiduelles qui 
y sont générées. En plus de l’écocentre, signalons la présence 
d’un lieu d’enfouissement technique, d’un centre de tri pour 
les matières recyclables, d’un centre de traitement pour les 
matières organiques ainsi que d’un centre de tri pour les 
résidus de construction, de rénovation et de démolition. 

La présence de ces infrastructures permet de réduire le 
transport de matières résiduelles. 

Actuellement, en vertu du droit de regard établi en 2012, il 
est permis d’enfouir annuellement sur le territoire de la MRC 
de Drummond 540 000 tm (tonnes métriques) de déchets 
provenant de l’extérieur des limites de la MRC. Dans le 
cadre de la révision de son PGMR, la MRC de Drummond 
souhaite abaisser cette quantité à 370 000 tm. 

Depuis l’entrée en vigueur du premier PGMR en 2005, la 
quantité de déchets enfouis annuellement par habitant 
pour le territoire de la MRC est passée de 383 kg à 308 kg. 
L’ouverture de l’écocentre et l’implantation de la collecte 
des matières organiques sur le territoire de la ville de 
Drummondville ont principalement contribué à cette 
diminution. 

D’autres efforts devront être réalisés au cours des prochaines 
années afin d’atteindre l’objectif de la Politique québécoise 
de gestion des matières résiduelles. 

D’ici 2020, le plan d’action, composé de 47 actions, favorisera 
notamment la gestion des matières organiques et des  
matières recyclables. Des points de collecte et des infrastructures 
pourront être implantés afin d’augmenter les quantités de 
matières recyclées. 

Pour s’assurer du suivi de la mise en œuvre du PGMR, la 
MRC de Drummond réalisera annuellement un bilan des 
différentes actions mises en place par les municipalités, qui 
sera mis en ligne sur son site Internet. 

Prenez avis, que lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 4 mars 2015, la Municipalité de 
Saint-Félix-de-Kingsey a adopté le « Règlement No 547-3, modifiant le règlement de zonage No 547 
relatif à la zone AV-2». 

La nature et l’effet de ce règlement sont de permettre un usage autre qu’agricole dans la zone AV-2, zone 
agricole viable, pour les bâtiments sis au 638, route 255 (ancienne Scierie Kingsey). L’usage demandé est la 
fabrication de palettes d’acier galvanisé hygiénique. 

Ce règlement a reçu l’approbation de la Municipalité régionale du comté de Drummond et le certificat de conformité a 
été émis en date du 15 avril 2015, date à laquelle ledit règlement entre en vigueur et a force de loi. 

Ledit règlement est déposé au bureau municipal, situé au 1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey, où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures régulières d’ouverture. 

 

DONNÉ à Saint-Félix-de-Kingsey, ce 27 avril 2015. 
 

 
Heidi Bédard, g.m.a., 
Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière 

Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 
1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey (Québec)  J0B 2T0 

Tél. : 819 848-2321   Fax : 819 848-2202 
Site Internet : www.saintfelixdekingsey.ca 

Courriel : direction.generale@ saintfelixdekingsey.ca 

Avis Public d’entrée en vigueur  
Règlement No 547-3 modifiant le règlement de zonage No 547 
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Séance du 7 avril 2015 

La directrice générale et secrétaire-trésorière a procédé au 
dépôt du rapport financier pour l’année 2014 ainsi que le rapport 
de l’auditeur. Les revenus pour 2014 sont de 2 077 771 $, 
les dépenses de 2  174 284 $ et la conciliation à des fins 
fiscales de 243 150 $ laissant ainsi un surplus de 126 637 $. 

L’Association forestière sud du Québec a confirmé verbalement la 
recevabilité de la demande d’arbres 2015 de la Municipalité. 
La conseillère Mme Suzanne Dandurand a suggéré de tenir 
l’activité de distribution le 18 mai 2015.  

La fin de semaine de vente de garage sans permis a été autorisée 
par les membres du Conseil. Elle se tiendra les 20 et 21 juin 2015 
sur l’ensemble du territoire. La Municipalité mettra le stationnement du 
Centre Eugène-Caillé ainsi que la patinoire à la disposition des 
citoyens pour qu’ils puissent s’y installer. 

Les nouveaux élus, M. Éric Provencher et Mme Suzanne 
Dandurand seront inscrits à la formation « Le comportement 
éthique ». Les frais de déplacement et de repas seront remboursés 
selon la politique en vigueur. 

À la demande du ministère des Affaires Municipales, le Conseil a 
adopté une résolution autorisant le dépôt de la programmation 
partielle modifiée relativement au Programme de la taxe sur 
l’essence et la contribution du Québec (TECQ). La programmation 
devra de nouveau être révisée lorsque le plan d’intervention pour le 
renouvellement des conduites d’égout sera déposé. 

Le Conseil a appuyé par résolution le contrat social en faveur des 
aînés du Québec. Par cette résolution, le Conseil demande au 
gouvernement du Québec et ses constituantes de prévoir l’impact 
sur la qualité de vie des aînés dans toutes ses décisions, de respecter 
l’intégrité morale et physique des aînés dans toutes ses actions, de 
reconnaître notre responsabilité collective envers les aînés pour 
leur garantir un accès adéquat à tous les services nécessaires pour 
assurer leur santé, leur sécurité, leur bien-être et leur appartenance 
à la société et finalement, de communiquer, mobiliser, revendiquer, 
demander, dans la mesure de ses capacités, que l’ensemble des 
intervenants de la société civile mettent en œuvre les actions 
nécessaires à assurer une qualité de vie adéquate aux aînés. 

Mme Thérèse Francoeur, mairesse, a informé les membres du conseil de 
la nomination de M. Éric Provencher, conseiller, sur les comités 
relatifs à la vie communautaire et de Mme Suzanne Dandurand, 
conseillère, sur le comité de l’environnement, en collaboration avec 
le conseiller M. Simon Lauzière, ainsi que sur le comité de la 
bibliothèque. 

Mme Suzanne Dandurand a été nommée élue municipale représentante 
auprès du Réseau Biblio CQLM. 

Des activités telles qu’une porte ouverte ainsi qu’une conférence de 
Monsieur Compost devraient être tenues lors de la semaine de la 
Municipalité. Il y aura un envoi postal de la programmation à tous 
les résidents. 

Il y a eu indexation des droits exigibles pour la célébration d’un 
mariage civil et union civile conformément à la publication des 
tarifs des frais judiciaires indiqués sur le site internet Justice 
Québec. Les droits exigibles pour un mariage civil ou union civile 
célébré à l’intérieur de l’hôtel de ville sont de 268 $ et lorsque le 
mariage civil ou l’union civile est célébré à l’extérieur de l’hôtel de 
ville, les frais sont de 357 $. 

Monsieur Charles Arsenault a été engagé à titre de pompier à 
temps partiel pour le Service incendie de Saint-Félix-de-Kingsey. 

La Municipalité a octroyé le contrat de travaux de briquetage sur 
une partie de l’hôtel de ville au coût de 4800 $ taxes en sus à 
RP Maçonnerie. 

La préparation du plan d’intervention pour le renouvellement des 
conduites d’égout à partir d’un relevé sera effectuée par la Firme 
Avizo Experts-Conseils au coût de 4  600 $ taxes en sus et la 
localisation des infrastructures du village pour la réalisation du 
plan d’intervention sera effectuée par la Firme Martin Paradis 
Arpenteurs-Géomètres au coût approximatif de 4 400 $ taxes en sus. 

La Municipalité a retenu les services du Groupe CME pour effectuer 
une expertise du Centre Eugène-Caillé relativement à la démolition 
de la section « bar à bonbons ». Le rapport d’expertise avec 
constats et recommandations sont au coût de 950 $, taxes en sus. 

Le Conseil a accepté d’effectuer des travaux demandés pour le 
creusage d’un fossé dans la rue Yvon. Les travaux coûteront 
approximativement 400 $ taxes en sus. 

En mars 2015, ce sont 8,51 tonnes de matières recyclables qui ont 
été recyclées et 33,76 tonnes de matières qui ont été à l’enfouissement. 
Comparativement à mars 2014, ce sont 2,45 tonnes de matières de 
plus qui ont été expédiées au site d’enfouissement et 0,31 tonne en 
moins de matières recyclables qui ont été traitées. 

La Municipalité a appuyé la lettre d’opinion du Regroupement 
national des conseils régionaux de l’environnement (RNCREQ) 
concernant la demande d’élargissement de la consigne. 

La Municipalité a accepté une demande de permission pour 
l’installation d’un abri tempo à l’extérieur des dates prescrites. 
Cette permission a été accordée jusqu’au 15 juin 2015. 

La demande de travaux supplémentaires pour l’entretien des 
terrains de soccer et de balle, par Loisirs Kingsey, n’a pas été 
autorisée à cause du manque de main-d’œuvre.  

Les frais de déplacement et de repas seront pris en charge par la 
Municipalité afin que Mme Lise Lacroix, coordonnatrice à la 
bibliothèque puisse assister à une formation gratuite dispensée 
par le Réseau Biblio CQLM à Trois-Rivières. 

 

Votre conseil municipal 

Revenus 98 198,95 $   Dépenses 127 702,52 $ 

Taxes 36 646,42 $   Rémunération régulière 14 748,27 $ 

Protection incendie 3 936,61 $   Rémunération incendie 6 117,99 $ 

Permis et dérogation 300,00 $   Factures déjà payées 12 429,61 $ 

Imposition Carrière et sablière 562,40 $   Factures à payer 94 406,65 $ 

Versement subvention bibliothèque MCCCF et FCCQ 55 227,98 $       

Entente préventionniste – Saint-Lucien 1 376,45 $       

Autres revenus 149,09 $       
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Journée portes ouvertes (Semaine de la Municipalité) 
Le 7 juin prochain se tiendra la journée portes ouvertes dans le cadre de la Semaine de la Municipalité. Dès 13 h, nous 
vous accueillerons pour une visite de l’Hôtel de Ville, la salle Desjardins et son exposition, la salle du conseil ainsi que 
la bibliothèque où il vous sera possible de vous inscrire. À 14h30 vous serez invité à vous déplacer vers le Centre Eugène-
Caillé. Vous pourrez découvrir la salle avec son nouveau plancher. De plus, à 15 h, une très intéressante conférence à 
saveur environnementale sera donnée par Monsieur Compost. Légère collation, coupon pour breuvage gratuit sur place. 
Tirage de deux composteurs domestiques et remise de sacs réutilisables (1 par famille) à tous ceux qui assisteront à toute la 
conférence. 

2015: Mesurage des eaux et des boues (fosses septiques) 
Une nouveauté à partir de cette année concernant la vidange de fosses septiques : le mesurage des eaux et des boues. D’ici 
le début juillet, toutes les résidences de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey recevront une lettre demandant de bien 
vouloir dégager les couvercles de fosse septique. Cette demande découle de la décision du conseil d’instaurer le mesurage 
des eaux et des boues, en lien avec la loi Q2, R22 qui impose la vidange de fosse des résidences permanentes à tous les 2 
ans et les résidences temporaires, tous les 4 ans. En instaurant cette mesure, la vidange de fosse pourra être effectuée en 
fonction de l’utilisation réelle de ladite fosse plutôt qu’être imposée de manière systématique. Le mesurage des eaux et des 
boues sera effectué chaque année à compter de cette année. La vidange sera nécessaire lorsque la lecture des mesures sera 
supérieure à la quantité définie par la loi. 

Herbicyclage 
Saviez-vous que l’herbicyclage a des répercussions positives sur le plan écologique, d’une part, mais également sur le plan 
économique puisqu’elle entraîne une diminution des frais liés à la gestion des matières résiduelles? Laissez donc les résidus 
de la tonte de gazon sur le terrain et bénéficiez de cet excellent engrais naturel pour votre pelouse. 

Règlement sur les terrains non entretenus 
Les règlements nos 517 et 517-1 stipulent que tout propriétaire doit, au moins une fois avant le 1er des mois de juin, juillet, 
août et septembre, faucher et nettoyer son terrain. Prenez note qu’il est interdit de laisser pousser des broussailles et/ou d’y 
laisser des ferrailles, déchets, papiers, bouteilles vides ou substances nauséabondes. Soyons fiers de l’apparence de notre 
municipalité! 

épandage d’abat-poussière 2015 
Si les conditions météorologiques le permettent, le premier épandage devrait être réalisé au début juin. Le dégel des routes 
devra être terminé pour faire les travaux préparatifs et la température extérieure devra être suffisamment élevée. De plus, 
les travaux pourraient être reportés si les conditions climatiques ne sont pas favorables. Une pluie pendant ou dans les 
journées suivant l’application du produit pourrait causer un lessivage et l’écoulement vers les fossés.  

Fermeture des bureaux municipaux 
Veuillez noter que les bureaux municipaux seront fermés le mercredi 24 juin en raison de la Fête nationale ainsi que le 
1er juillet pour la Fête du Canada. 

Permis de construction, rénovation, installation septique, vente de garage et 
autres 
L’inspectrice en bâtiment est au bureau municipal tous les lundis de 13 h à 16 h 30. Vous devez prendre un rendez-vous 
avec elle en communiquant au 819 848-2321, poste 110. 

Prenez note qu’un permis est exigé pour la tenue d’une vente de garage, alors n’oubliez pas de 
prendre rendez-vous le mardi précédent.  

Prochaine séance du conseil municipal 
Le lundi 1er juin 2015, 19 h 30, à la salle Desjardins située au 6115-A, rue Principale. 
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SERVICE INCENDIE 
PAR JOEL PERRON, DIRECTEUR INCENDIE/PRÉVENTIONNISTE 

 

 
 
 
 
 

Nous effectuons des mises à feu pour évaluer les méthodes de travail lors d'intervention 
incendie. Nous pouvons pratiquer des nouvelles façons d'intervenir. Un des points importants 
est la formation des nouveaux pompiers, leur faire voir le développement du feu, la chaleur 
dégagée, la lecture de la fumée et, bien sûr, l'utilisation des lances en défensive. 

Nous avions une pelle mécanique pour pouvoir sensibiliser le travail de communication entre 
l'opérateur et les pompiers. La tâche de communication était effectuée par l'officier de 
secteur qui communiquait avec l'opérateur via radio. 

Les services du SIUCQ (Société intervention d'urgence du Centre-du-Québec) avaient été 
demandés pour effectuer la circulation sur le rang 4 de Saint-Lucien. Ils ont de plus effectué 
la surveillance médicale des pompiers lors de l'intervention. 

Le service incendie de Saint-Cyrille-de-Wendover avait été demandé sur les lieux pour 
s'assurer de l'approvisionnement en eau. Ces approvisionnements s'effectuaient sur une borne 
sèche à la hauteur de Canneberge Drummond. Nos pompiers ont donc pratiqué le chargement 
de la citerne via la borne sèche. 

Tout au long des mises à feu, nous avions un OSST (Officier santé sécurité travail). Cet officier 
devait s'assurer que les opérations étaient sécuritaires. 

 

NOUVEAU POMPIER 
Charles Arsenault, r ésidant  de Sa int -Félix-de-Kingsey, a été embauché au mois 
de mai. Nous voudrions lui souhaiter la bienvenue. 

Il a été embauché comme pompier apprenti pour une période d’un an de probation. 

Ces tâches seront à l’extérieur du périmètre d’intervention pendant son année de probation. Il 
pourra aider les pompiers à bien se préparer et aussi effectuer les demandes du PC (Poste de 
Commandement). 

Lorsque sa probation sera terminée, il sera inscrit à la formation de « Pompier 1 » pour devenir 
pompier. Cette formation est d’une durée de 306 heures. 

Charles connaît le milieu de l'incendie, car son père René a fait partie du Service. 

De plus, Charles est notre deuxième petit pompier qui fait le saut dans la grande équipe de 
pompier. La première avait été Amélie Côté-Lambert l'an dernier. 

Le Service incendie avait reçu en don deux bâtiments pour effectuer des mises à feu. 

INTERVENTIONS DU MOIS D AVRIL  
Pour le mois d'avril, le Service incendie a répondu à quatre appels à titre de premier  répondant, un appel pour  
fausses alarmes, deux accidents de la route, deux feux sans permis, un entraide pour incendie à Saint-Lucien et un feu de 
système électrique à Saint-Lucien.   

Formation continue des pompiers à temps partiel 
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PRÉVENTION INCENDIE  
PAR JOEL PERRON, DIRECTEUR INCENDIE/PRÉVENTIONNISTE 

Au mois de d'avril, je vous ai expliqué qu'un incendie 
commence lorsque l'appel à la centrale 911 informe le répartiteur 
que c'est un feu  soit résidentiel, commercial ou industriel. 
Même si l'information donnée est que c'est un système 
d'alarme incendie en fonction, nous devons déployer la force 
de frappe requise. Ceci entraine l'entraide automatique. Nous 
vous avions avisé de la procédure qui a été mise en force au 
mois de mars pour votre municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey. 

Maintenant voici des conseils pour réduire les fausses alarmes 
incendie dans notre municipalité. 

90 secondes pour réagir! La majorité des systèmes d’alarme 
incendie disposent d’une fonction de délai qui, lorsqu’activée, 
permet à une alerte de retentir jusqu'à 90 secondes 
avant la transmission du signal d’alarme à un centre de 
télésurveillance. Demandez à votre installateur de s’assurer 
qu’elle est activée.  

Avant d’annuler l’alarme, vérifiez pour quelle raison elle s’est 
déclenchée : incendie réel, manipulation erronée, fumée 
légère, etc. Considérez toute alarme comme fondée jusqu’à 
preuve du contraire.  

Si vous êtes en présence de fumée ou d’un feu, évacuez les 
occupants jusqu’au point de rassemblement, puis faites le 9-1-1. 
Ne retournez pas à l’intérieur sans la permission des 
pompiers.  

Si vous êtes certain que l’alarme est non fondée, vous dispo
sez de 90 secondes pour composer votre code d’accès afin 
d’annuler l’alarme et d’éviter sa transmission au centre de 
télésurveillance.  

Si votre système ne dispose pas de la fonction d’annulation, 
attendez une minute après le début de l’alarme que la ligne 
téléphonique se libère, puis appelez votre centre de 
télésurveillance. 

Propriétaires 
Conseils pour éviter les alarmes non fondées 
Faites installer les détecteurs de fumée du système d’alarme 
loin des sources de fumée ou de vapeur d’eau : cuisine, pièce 
avec foyer, salle de bain ou atelier.  

Optez pour des détecteurs photoélectriques : ils sont moins 
sensibles à la fumée légère et à la vapeur, responsables de 
plusieurs alarmes non fondées.  

Bien que l’activation de la fonction de délai soit facultative, il 
est fortement recommandé de la faire activer à l’intérieur 
d’une propriété privée. Renseignez-vous auprès de votre 
centre de télésurveillance ou du spécialiste qui en fait l’entretien.  

Il est fortement déconseillé de la faire activer dans les 
bâtiments destinés à héberger des personnes dont la capacité 
d’évacuation est limitée, dont les résidences privées pour aînés.  

Utilisation du système d’alarme incendie 
Apprenez comment fonctionne votre système d’alarme et 
montrez-le aux occupants de votre demeure.  

Assurez-vous que le numéro de téléphone de votre centre de 
télésurveillance est inscrit sur ou près du clavier de commande 
du système.  

Renseignez-vous auprès de votre municipalité sur la 
réglementation concernant l’installation et le fonctionnement 
des systèmes d’alarme incendie.  

Entretien du système 
Faites remplacer les détecteurs de fumée tous les 10 ans.  

Procédez à des essais deux fois par année pour assurer leur 
bon fonctionnement.  

Nettoyez fréquemment l’extérieur des détecteurs de fumée à 
l’aide d’un aspirateur. N’ouvrez pas le boîtier. Communiquez 
avec votre centre de télésurveillance si le système se 
déclenche.  

Prévenez votre centre de télésurveillance à la suite d’une 
panne électrique ou téléphonique. Testez ensuite votre 
système.  

Inspectez les piles de votre système d’alarme et assurez-vous 
que leurs bornes ne sont pas corrodées. S’il y a corrosion ou 
fuite de liquide, faites-les vérifier par un spécialiste.  

Respect des normes 
Assurez-vous que votre système d’alarme relié à un centre de 
télésurveillance répond aux normes en vigueur. 

Entrepreneurs de la construction ou de la 
rénovation 
Conseils lors des travaux dans les bâtiments résidentiels  

Informez-vous auprès du propriétaire sur la manière de 
désactiver et de réactiver le système d’alarme incendie relié 
à un centre de télésurveillance.  

Demandez au propriétaire, avant de commencer les travaux, 
d’aviser son centre de télésurveillance au début et à la fin des 
travaux.  

Localisez les fils du système d’alarme, les détecteurs de 
fumée et de chaleur ainsi que les gicleurs afin de ne pas 
les endommager.  

Recouvrez chaque détecteur de fumée d’un couvercle rigide et 
étanche.  

Passez délicatement l’aspirateur autour et sur les couvercles 
rigides avant de les enlever ainsi qu’autour et sur les 
détecteurs à la fin de chaque journée de travail et à la fin des 
travaux.  

Aérez la pièce pendant les travaux.  

Plus de 10% des alarmes incendie non fondées sont occasionnées 
par des travaux de construction ou de rénovation.  

Précautions 
Agissez avec précaution lorsque vous utilisez des outils qui 
provoquent de la fumée, soulèvent de la poussière ou 
dégagent de la vapeur à proximité des détecteurs de fumée, 
comme un pistolet chauffant, une torche à l’acétylène ou une 
sableuse.  

Soyez consciencieux quand vous percez un mur, un plafond 
ou un plancher, car vous pourriez couper un fil du système 
d’alarme. 
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Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 
1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey (Québec)  J0B 2T0 

Tél. : 819 848-2321   Fax : 819 848-2202 
Site Internet : www.saintfelixdekingsey.ca 

Courriel : direction.generale@ saintfelixdekingsey.ca 

Province de Québec  
MRC Drummond 
Municipalité Saint-Félix-de-Kingsey 

Take note, that at the regular meeting of the municipal council on March 4, 2015, the Municipaltity of Saint-Felix-de-Kingsey 
adopted “regulation number 547-3, modifying zoning regulation number 547 relative to zone AV-2” 
 

The nature and effect of this regulation is to allow for usage other than agricultural in zone AV-2, a viable agricultural zone, 
for the buildings situated at 638, route 255 (old Scierie Kingsey) The requested usage is for the fabrication of hygienic 
galvanized steel palettes.  

This regulation received approval from the Regional Municipality of the County of Drummond and the certificate of 
conformity is put into place on April 15, 2015, the date which said regulation will come into effect and be enforced by law. 

Said regulation has been deposited at the municipal office, situated at 1205, rue de l’Église, Saint-Felix-de-Kingsey, where 
all interested persons can take note of it during regular opening hours.  

GIVEN in Saint-Felix-de-Kingsey, this 27 April 2015. 
 

 

 

  

Heidi Bédard, g.m.a. 
Director General and  
Secretary-treasurer 

Public notice in effect 
Regulation number 547-3 modifying zoning regulation number 547 

Between two committees Translated by: rebecca taylor 

Extract from the Plan for administration of residual 
materials revised by the MRC of Drummondville. 

In 2004, the MRC adopted its first Plan for administration of 
residual materials PGMR). As per article 53.23 of the law on 
the quality of the environment, PGMR must be revised every 
five years.  

The content of the project from the PGMR of the MRC of 
Drummondville respects the elements seen by the law on the 
quality of the environment and fits with the orientations and 
objectives of Quebec’s policies on administration of residual 
materials and its five year action plan which is in effect.  

Occupied by a few more than 100 000 inhabitants, the 
territory of the MRC of Drummondville is divided into 
18 municipalities, all of which are concerned by this PGMR.  

The municipalities are responsible for the administration of 
residual materials generated by their residential sector. 
For the most part for rural material the materials are 
produced by industries, businesses and institutions and 
comparables in the residential sector which are equally under 
the care of the municipality .  

Many infrastructures are in place on the territory of the MRC 
in order to assure that the residual materials which are 
generated there are treated. In addition to the ecocentre, let 
us indicate the presence of a place of technical burying, a 
sorting office for the recyclable materials, a processing 
center for organic matters as well as a sorting office for the 
residues of construction, renovation and demolition.  

The presence of these infrastructures allow for the reduction 
in transportation for residual materials.  

Actually, in vertu of the law established in 2012, it is permitted 
to bury 540,000tm (metric tons) of garbage each year in the 
territory of the MRC of Drummondville coming from 
outside the limits of the MRC. In the framework of the 
revision of the PGMR, the MRC of Drummondville would 
like to lower this quality to 370,000tm.   

Since the PGMR entered into effect in 2005, the quantity of 
garbage buried annually per inhabitant for the MRC has gone 
from 383 kg to 308kg. The opening of the ecocenre and the 
implementation of a collection of organic materials in the 
territory of the city of Drummondville have principally 
contribution to this reduction.  

Other efforts must be realized over the course of the following 
years in order to reach the objective for Quebec’s policy on 
the administration of residual materials.   

Between now and the year 2020, the action plan, composed 
of 47 actions, which favourize notably the administration of 
organic materials and recycling materials. Points of collection 
and infrastructures could be implemented in order to increase 
the quantity of recycled materials. In order to assure the 
follow up and for the work of the PGMR, the MRC of 
Drummondville will realize on an annual basis the outcome 
for the different actions put into place by the different 
municipalities, which will be put online on their Internet 
site. 
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The director general and secretary-treasurer proceded to deposit a 
financial report for the year 2014 as well as the auditor’s report. 
The revenues for 2014 were $2 077 771, the expenses were 
$2 174 284 and the conciliation at the fiscal end is $243 150 leaving a 
surplus of $126 647.  

The Forestry Association of Quebec verbally confirmed the receipt 
of the request for trees for 2015 from the Municipality. Counselor, 
Mrs. Suzanne Dandurand suggested that this distribution activity take 
place on May 18, 2015.  

The garage sale weekend where no permits will be required has 
been authorized by the members of the Council. It will take place 
on June 20th and 21st 2015 throughout the Municipality’s territory. 
The Municipality will make the parking at Centre Eugène-Caillé as 
well as the skating rink available to citizens so they can set up.  

Newly elected members Mr. Éric Provencher and Mrs. Suzanne 
Dandurand have been registered for the training “ethical comportment.” 
Transportation fees and meals will be reimbursed as per the policy 
in place.  

At the request of the Ministry of the Municipal Affairs, the Council 
adopted a resolution authorizing the deposit of the partial programming 
which has been modified with regard to the program on the taxation of 
gasoline and the contribution of Quebec (TECQ). The programming 
will again have to be revised when the plan of intervention for the 
renewal sewer ducts takes place.   

The Council made a  resolution in favour of social contracts for the 
elderly in Quebec. By this resolution, the Council asks the government 
of Quebec and its constituents to foresee the impact on the quality 
of life of the elderly in all its decisions, to respect the moral and 
physical integrity of the elderly in all its actions, to recognize our 
collective responsibility to the elderly and to guarantee them access 
adequate to all the necessary services to assure their health, their 
safety, their well-being and their place in society and finally to 
communicate, mobilize, claim, ask, as far as its capacities, that the 
set of the speakers of the civil society implements the actions 
necessary to assure a quality of life adequate to the elderly.  

Mrs. Thérèse Francoeur, mayor, informed the members of the 
nominating committee of counselor Mr. Éric Provencher’s appointment 
to the committee relative to community life and of Mrs. Suzanne 
Dandurand, councillor, to the environment committee in collaboration 
with councillor Mr. Simon Lauzière, as well as to the library committee.  

Mrs. Suzanne Dandurand was named as the elected municipal 
representative for Réseau Biblio CQLM. 

Activities such as an open house as well as a conference from 
“Monsieur Compost” will take place during Municipality Week. A 
postal invitation will be sent with the programming to inform all 
residents.   

There was indexation of the due rights for the celebration of a civil 
marriage and a civil union according to the publication of the price 
list of  judicial expenses indicated on the website Justice Quebec. 
The due rights for a civil marriage or a civil union celebrated inside 
the municipal hall are $268 and when the civil marriage or the civil 
union is celebrated outside of the municipal hall, expenses are 357 $.  

Mr. Charles Arsenault was hired as a part-time firefighter for the 
St. Felix-de-Kingsey Fire Service. 

The municipality granted the contract for bricking a part of the 
municipal office at a cost of $4800 plus taxes to RP Maçonnerie. 

The preparation of the intervention plan regarding the replacement 
of a part of the sewer ducts will be effectuated by the Firme Avizo 
Experts-Conseils at a cost of $4600 plus taxes and the localization 
of the infrastructures in the village for the realization of the 
intervention plan will be effectuated by the Firme Martin Paradis 
Arpenteurs-Géomètres for an approximative cost of $4400 plus 
taxes. 

The Municipality retained the services of Groupe CME to effectuate 
an expertise for the Centre Eugène-Caillé relative to the “candy 
bar” section. The expert’s report includes recommendation and cost 
$950 plus taxes. 

The Council accepted to effectuate the requested work for the 
digging of a ditch on Rue Yvon. The work will cost approximately 
$400 plus taxes.  

In March 2015,there were 8.51 tons of recyclable materials that 
were recycled and 33.76 tons of materials which were for burying. 
Compared with the same period in March 2014, there were an 
increase of 2.45 tons of materials that were sent to be buried and a 
decrease of 0.31 tons of recyclable materials which were handled. 

The Municipality supported the letter of opinion of the “National 
grouping of the regional councils for the environment 
( RNCREQ )” concerning the request of  an extension regarding 
instruction.  

The Municipality accepted the request for permission to have a car 
shelter up for a period longer than within the prescribed dates. This 
permission was given until June 15, 2015.  

A request for supplementary maintenance work on the soccer and 
ball fields, by Loisirs Kingsey, was not authorized due to a lack of 
workers.  

Fees for transportation and meals will be looked after by the 
Municipality when Mrs. Lise Lacroix, library coordinator attends 
a free training session given by Réseau Biblio CQLM in 
Three Rivers.  

 

Your Municipal Council 

THE LAST COUNCIL MEETING IN BRIEF              TRANSLATED BY: REBECCA TAYLOR 
May 2015 Meeting 

Revenues $98 198.95    Expenses $127 702.52  

Taxes $36 646.42    Regular remuneration $14 748.27  

Fire protection $3 936.61    Fire remeuneration $6 117.99  

Permis and dispensations $300.00    Invoices already paid $12 429.61  

Taxation— Quarry & sandpit $562.40    Invoices payable $94 406.65  

Deposit of library subvention  MCCCF and FCCQ $55 227.98     

Contract preventionist – Saint-Lucien $1 376.45      

Other revenues $149.09      
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Open house (municipality week)  
On June 7th an open house will take place within the framework of 
the Municipality Week. From 1PM, we shall welcome you for a visit of 
the municipal hall, Salle Desjardins and its exhibition, the board 
room as well as the library where it will be possible to you to register. 
At 2:30PM you will be invited to go to Centre  Eugène-Caillé. 
Where you see the room with its new floor. Furthermore, at 
3PM, a very interesting conference with environmental flavor 
will be given by Monsieur Compost. A light refreshment, and 
coupon for a free beverage will take place. As well as a drawing 
of two domestic composters and delivery of reusable bags 
(1 per family) for all those who will attend the conference.  

2015: measuring of waters and muds (septic tank) 
New information beginning this year concerning the emptying of 
septic tanks: the measuring of waters and muds. Between now and 
the beginning of July, all residences in the Municipality of Saint-
Felix-de-Kingsey will receive a letter asking for your goodwill in 
uncovering the covers of your septic tanks. This demand ensues 
from the decision of the council to establish the measurement of 
waters and muds, in connection with the law Q2, R22 which 
imposes the draining of pit of the permanent residences to be every 
2 years and the temporary residences, every 4 years. By 
establishing this measure, the emptying of the tank can be made 
according to the real use of the aforementioned pit rather  than 
be imposed in a  sys tematic  way.  The measurement of 
waters and muds will be made every year beginning this year. The 
emptying of the tank will be necessary when the reading of the 
measures will be superior to the quantity defined by the law.  

Herbicycle 
Did you know that herbicycle has positive repercussions on the 
ecological plan as well as the economic plan because it entails a 
decrease of expenses connected to the management of the residual 
materials. Therefore if you leave the residues of the grass clippings 
on the ground you can benefit from this excellent natural fertilizer 

for your lawn.  

regulation regarding non maintained grounds  
The regulation numbers 517 and 517-01 stipulate that every owner 
has to mow and clean his grounds at least once before the 1st of 
June, July, August and September . Take note, that it is forbidden 
to let undergrowth grow, or leave scrap metal, garbage, papers, 
empty bottles or nauseating substances on your property. Let us be 
proud of the appearance of our municipality! 

Spreading of dust reducing substances 2015 
If the meteorological conditions allow for it, the first 
spreading will take place at the beginning of June. The thawing of 
the roads should be finished by then, so that preparatory work 
can be done. The exterior temperature must also be sufficiently 
high enough. However, the work could be delayed if the climate 
conditions are not favorable. Also, a rain during or after in the days 
following a spreading of the dust reducing substances, it could 
cause the substance to wash into the ditches.  

Municipal offices closed  
Please note that the municipality will be closed on Wednesday, June 24th 
for the National Holiday and July 1st for Canada Day.  
 

construction, renovation, septic installation and 
other permits 
The building inspector will be present at the municipal office on 
Monday  afternoons from 1PM to 4:30PM. To make an appointment 
please call 819-848-2321, extension 110.  

Please note that it is necessary to have a permit to hold a garage 
sale, so make sure to make an appointment for the preceding 
Monday.  

next municipal council meeting 
June 1, 2015 at 7:30 p.m. in Salle Desjardins, located at 
6115-A, rue Principale. 

The Municipality wishes to inform you  
Translated by:  rebecca taylor  

Palac industries inc., 
the story of two 
multifunctional 
entrepreneurs 

from Quebec with profoundly human 
va lues and concern, in the realization of 
their project of galvanized pallets of steel, and of 
protecting and of respecting the environment.  

Even before founding Palac industries inc. 
The two entrepreneurs, Christian and André, 
had the vision and the conviction to realize a 
product with the image of durable development. 
The interests focused on the desire that a 
product should be Reusable, Recyclable, that 
it be Resistant and could contribute to the 
Reduction of greenhouse gases. They 
believed strongly that these gestures served 
to be valued in the design of a new product 
for the good of the environment, because 
nowadays even many materials are thrown 
in the trash, and are not  recuperated.  

In 2009, after a long difficult period in the 
wood industry, André made a decision to put 
a end to the activities for the enterprise 
Scierie Kingsey.  

From 2011, he shared his idea of making 
steel pallets with Christian. At that time, 
Christian, was a director within the company 
Spiralco, and he considered the ingenious 
and avant-garde project and encouraged him 
to pursue his initiatives. This does not 
prevent them from sharing their vision of 
the concept, from developing their ideas and 
from realizing some abstract plans.  

In 2012, a wave of change made it so that 
Christian left the family company and decided 
to invest 100% into the project of pallets 
with André and therefore became his 
business partner.  

From the beginning of year 2013, they 
began to design various prototypes for 
pallets to make sure of the project’s 
feasibility. At first, pallets were hand-made 
by both entrepreneurs. Following several 
tries, modifications had to be made to make 
sure that the product is viable and effective. 
The modifications which could not be made 
by the hand, both entrepreneurs had to 
design and make themselves, their first 
line and equipment for production.  

 

Palac industries inc. was founded on  July 1, 
2013. From the beginning both entrepreneurs put 
much time and personal investment into 
the realization of the project.  

In 2014, the processing line for metal is now 
operable. This production line consists in 
making three various components necessary 
for the assembly of galvanized steel pallets.  

In 2015, Palac industries inc. participates in 
the 17th edition of the “Competition From 
Quebec” in entrepreneurship of the SDED, 
which underlines the exceptional work, the 
boldness and the creativity of entrepreneurs 
in the region and whose regional official 
gala is kept on May 6th of this year. It 
seduced the judges in the technological 
category and technical innovations by 
favoring the use of recyclable and sustainable 
materials during the design of pallets.  

For both leaders, the future consists in supplying 
with more efforts and in investing a great 
deal of time so that the galvanized pallets of 
steel are launched on the market. The latter 
are determined to eventually lead their 
project, because they have the certainty that 
it is practicable and innovative.   

History  of  the  galvanized steel  pal lets  (See pictures  on page 18)  
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L’équipe de SMDK vous souhaite 

une belle année 2015 remplie de 

réjouissances!  

Vous désirez commencer l’année du 

bon pied et changer d’emploi?  

Contactez-nous sans tarder! 

Recrutement et placement de personnel 

Entretien ménager (commercial et industriel) 

Transformation en emballage de produits 
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ENTREPRENEUR GÉNÉRAL 

RÉSIDENTIEL & COMMERCIAL 
  

819 816-2438   

RBQ 56487796-01 

Leçons de piano  

et de théorie musicale 
 
 

Christine Sylvie Grondin 

 

819 848-2190 

UNITÉ 

FRATERNITÉ 

CHARITÉ 

PATRIOTISME 

Garage Simon Francoeur 

Mécanique générale et diésel 
 

Remorquage 24 heures 
  

Vente et réparation de petits  
équipements: 

 

scie à chaîne, débroussailleuse, etc. 

 

Comptoir de pièces 
 

6003, rue Principale         Tél.: 819 848-2876 

Saint-Félix-de-Kingsey   Cell.: 819 471-9067  

 

 

6125, Principale, Saint-Félix-de-Kingsey, J0B 2T0 

Tél.: 819 848-1717   -   819 848-2465 

 Buffet - Réception  Viande de choix 
 Viande pour congélateur 
 Menu budget 
 Pâtisseries 
 Produits maison 
 Brunch   
 Méchoui 
 Buffet chaud et froid 

Nathalie et Daniel 

 
Installateur 

Ecoflo 
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6156, Principale, St-Félix-de-Kingsey (Qc) J0B 2T0 

 Courriel : autonetgo@cablovision.com 
www.autonetgo.com 

Tél.: 819 848-2415 . Cell.: 819 470-9415 . Fax : 819 848-1029 

Tél.: 819-848-2415 

www.autonetgo.com 

Vente - Échange - Achat 
Automobiles et camions  

Mécanique générale 

Guy Mailhot, propriétaire 
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  819 397-4740 

819 819 

 

Maison de réception * Table champêtre 

Cuisine gastronomique et gourmande 
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Me Olivier Abinader, notaire exerçant à Sherbrooke et dans les environs et pratiquant entre autres, 
dans les domaines suivants : 

• Droit immobilier (achat/vente, promesse d’achat, quittance, etc.); 

• Testament, mandat en prévision de l’inaptitude, procuration; 

• Droit corporatif (constitution, organisation, mise à jour de livres, convention entre actionnaires, etc.); 

• Convention entre conjoint de fait (convention d’union libre) et contrat de mariage. 

Me Abinader offre de se déplacer à votre domicile. 
 

Me Olivier Abinader, notaire   Tél. :   819 563-4666 
       Téléc. :  819 563-6164 
       Courriel : o.abinader@notarius.net 
 

Étude de Me Benoit Raymond, notaire 
2424, rue King Ouest, bureau 110  

Sherbrooke (Québec) J1J 2E8 

 Champ d’épuration  

 Certifié Écoflo et Bionest 

 Excavation 

 Routes et canalisation  

 Nivellement au laser 

 Structure d’ouvrage génie civil 

 Terre végétale brune  
   et noire tamisée 

 Drainage au laser 

 Sable, gravier 

 Déneigement 

EXCAVATION 

RBQ :  8108737119 

ENTREPENEUR GÉNÉRAL 
6169, PRINCIPALE 

SAINT-FÉLIX-DE-KINSGEY QC J0B 2T0 

 Chantal Gosselin et Gratien Gaudreault  
 Épiciers propriétaires 
 

 403, boulevard Marie-Victorin 
 Kingsey Falls (Québec) J0A 1B0 
 

Téléphone : 819 363-3271 

AGENCE SAQ 
BUFFET / PLATS PRÉPARÉS 

BOUTIQUE PHOTOS 
LOTTO 6/49 
NETTOYEUR 

PAUSE-CAFÉ 
POULET PANIER / SUR BROCHE 
PROPANE 

VIDÉOS 
PAPIER HYGIÉNIQUE / ESSUI-
TOUT / MOUCHOIR CASCADES 

PRIX D’ENTREPÔT 

1 POINT PAR DOLLAR D’ACHAT / DÉTAILS EN MAGASIN  
(Produits Cascades en gracieuseté) 
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Palettes de manutention  

Caisses d’emballage 

Bois de dimension 

 

 

 

 

 

1175, Route 243, C.P. 120 

Saint-Félix-de-Kingsey (Québec) 

Canada    J0B 2T0   

 
 
 
 
 

Tél.: 819 848-2525 Téléc.: 819 848-2617 

Courriel: info@gigueremorin.com  

Internet: www.gigueremorin.com  

 

Composantes de bois franc 

Excavation de tout genre Drainage 

Démolition de bâtiment  Fosse septique 

Terre, sable, gravier, pierre  Terrassement 

Champ d’épuration  Travaux au laser 

Transport en vrac  Défrichement 

Aménagement de Cannebergière 

 

R.B.Q : 2420-2011-70 

 

1275, route 255 

Saint-Félix-de-Kingsey 

(Québec) J0B 2T0 
  
  
   
  

T 819 848-2747 

1 800 830-2747 

F 819 848-2830
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  Téléphone :    819 848-2321 Fax : 819 848-2202 

  Courriel : direction.generale@saintfelixdekingsey.ca 

  Site internet : www.saintfelixdekingsey.ca.  
 

Heures d ’ouver ture  

Lundi ,  mardi  et  jeudi   

De 8 h 30 à  12 h et  de 13 h à 16 h 30  

Vendredi  8  h 30 à 12 h  
Mercredi  :  fermé  

 

Mairesse  Conseillers conseillère 
 

 Thérèse Francoeur Douglas Beard    Simon Lauzière 

  Christian Girardin   Jean-François De Plaen 

  Suzanne Dandurand   Éric Provencher 

* Urgences :  911 * 

Centre de service de Saint-Félix-de-Kingsey                                                
1212, rue de l’Église 

  

  Tél. : 819 848-2367 
  
  Fax : 819 848-2096 

 Services courants (1) Service conseil (2) 

Lundi   10 h à 14 h  
Mardi   FERMÉ  
Mercredi  10 h à 14 h  
Jeudi   10 h à 14 h et 15 h à 19 h 
Vendredi  10 h à 14 h 
   

 1 -  Transactions courantes au comptoir : dépôt, retrait, perception etc.  
 2 -  Demandes de prêts, placements, ouverture de compte, etc...  

  

  

Jean Cayer 
Directeur général 

Guichet automatique, service «Accès D» 

24 heures sur 24, 7 jours par semaine  

HORAIRE  

Sur rendez-vous 

819 336-2600 ou 1 866 838-2600 
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COMITÉ DU JOURNAL 
 

 Luc Claude, président 

 Jocelyne Fontaine, vice-présidente 

 Réal Berthiaume, trésorier 

 Rebecca Taylor secrétaire, traductrice et  chroniqueuse 

 Gisèle Chaput Bernier, photographe 

 Jean François De Plaen, chroniqueur 

 Daniel Rancourt, chroniqueur et collaborateur 

 Louise Grenon, collaboratrice 

 Lise Claude, éditrice, montage 

Coût de la publicité dans Le Félix 
 

                                     Occasionnel       Annuel 

BANDEAU 85 $ par mois  825 $ ANNUEL

 

ou par la poste: 3 70 ,  Ran g  3   
S a in t -Fé l i x -d e -K in gse y  Q C J0 B  2T0  

Té l :  8 19  8 48 -2 4 57  
 

 

 

SOLUTIONS DE LA PAGE DE JEUX  MOT CACHÉ MAI (NUAGE) 

 SUDOKU 



Le journal Le Félix est membre de l’Association  
des médias écrits  communautaires du Québec  

Dépôt légal Le Félix reçoit le soutien du ministère 

 Bibliothèque municipale  

 6115-B, rue Principale 

 Tél.: 819 848-1400 

Courriel: biblio152@reseaubibliocqlm.qc.ca 

HEURES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

    Tous les lundis   13 h 30 à 16 h 45 
    Tous les mardis   18 h 30 à 20 h 00 
    Tous les mercredis 16 h 30 à 18 h 30 
    Tous les jeudis   18 h 30 à 20 h 00 
    Tous les samedis      9 h 00 à midi 

DATE DE TOMBÉE DU JOURNAL  

Le Félix  

LE 15 JUIN OU AVANT 

POUR L’ÉDITION DE JUILLET/AOÛT 2015  

 

Tous les jeudis  

19 h 15 à 22 h  
 

Domaine Descôteaux  

 1 7 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

CHORALE  

à 10 h 00  
à la sacristie 

MESSE  
TOUS LES  

DIMANCHES à 11 h  
à St-FÉLIX 

CONSEIL  

MUNICIPAL  

19 h 30  

Salle Desjardins 

Le Carrefour 

de l’amitié 

se termine mardi  
le 16 juin 2015 et 

reprendra ses activités 
le 8 septembre 2015 

ATELIER DE  

MÉDITATION 

Tous les jeudis 
13 h 30 à 15 h 30  

Centre Eugène-Caillé 

14  -  28 

TOUS 

LES 

MARDIS  2      9     16     24 

JOYEUSE  

FÊTE DES PÈRES 

HAPPY FATHER’S 

DAY 


